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JUSTICE CIVILE 

COUR IMPERIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 24 décembre. 

^POSITION A MARIAGE. — ÉTRANGERS. — INCOMPÉTENCE. 

la Tribunaux français sont incompétents pour statuer sur 
la demande intentée par un étranger en nullité de l'oppo-

sition formée à son mariage par son père, étranger com-

me lui. 

l'Hection de domicile faite par l'opposant n'est poiut, quant 
à ces étrangers, attributive de juridiction. 

Celui qui, né en France d'un père Belge, s'est depuis établi 
en Belgique, sans esprit de retour en France, recouvre la 
qualité de Belge par sa seule déclaration formulée légale-
ment en Belgique. La législation belge, à cet égard, n'est 

; pa« autre que la législation française. 

M. Busschopp, citoyen belge, fut, par le premier con-

jgui Bonaparte, choisi pour faire partie du Tribunal de 

cassation français. lient un fils, Paul-Jean Busschopp, 

pendant son séjour en France, en l'an Vil.Celui-ci, après 

la cessation de la guerre, alla se fixer, en 1816, à Bru-

ges, où il retrouva sa famille paternelle. Lui-même eut, 

en Belgique, un fils, Emile, qui, en 1849, fit, à Bruges, 

i une déclaration ayant pour but de réclamer la qualité de 

i citoyen belge. 

I Ce fils, ayant voulu contracter mariage à Paris, et 

ayant trouvé de la résistance à ce sujet de la part de son 

père, lui a fuit signifier un acte respectueux, à la date du 

6 mai 1858. M, Busschopp père a formé opposition à ce 

mariage par acte du 15 juin 1858. A la même date, M. 

Busschopp père, dans un acte reçu par le bourgmestre 

de Bruges, a fait une déclaration, énonçant qu'il était né 

à Paris, en l'an VII, d'un père belge, et ayant pour bût 

de réclamer la qualité de citoyen belge, avec électiou de 

domicile, à cet effet, à Bruges. 

M. Busschopp fils a, le 9 juin, intenté, devant le Tri-

bunal civil de Paris, oit, par son opposition, M. Bus-

schopp père avait élu domicile, une demande en main-

levée de cette opposition. M. Busschopp père a excipé de 

^incompétence du Tribunal français pour statuer sur une 

demande intéressant deux étrangers, l'un et l'autre tenant 

leurs qualités de leurs déclarations de 1849 et de 1858 

pour réclamer et recouvrer ces mêmes qualités dans les 

termes de la loi belge, semblable en ce point dans ses 
^positions à celles des articles 9 et 10 du Code Napo-

Le 26 août 1858, jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que si les articles 176 et 177 du Code Napoléon 
portent que tous actes d'opposition à mariage doivent conte-

ir, de la part de l'opposant, élection de domicile dans le lieu 
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La première question à examiner, a dit M. Goujet, substi-
tut de M. le procureur général, c'est celle qui seréfèreà l'état 
de MM. Busschopp père et fils. 

M. Busschopp père est né en France; depuis, il a quitté ce 
pays et s'est établi à Bruges; était-ce sans esprit de retour ? 
Lui-même a fait cesser tout doute à cet égard par sa déclara-
tion faite à Bruges, le 5 juin 1858, tendante à réclamer la 
qualité de Belge, et ce, en vertu de l'article 10 du Code bel-
ge, semblable en ce point aux dispositions du Code Napoléon. 
Il était établi en Belgique depuis 1816; l'élection de domicile 
contenu en sa déclaration du 5 juin est suffisante pour consti-
tuer sa réclamation. 

Un acte quelconque de l'autorité souveraine a-t-il été né-
cessaire pour sanctionner cette réclamation? Nullement; il 
suffit, en Belgique comme en France, d'une déclaration. Eu 
vain dit-on que, pour recouvrer la qualité de Français, il faut, 
d'après l'article 9 du Code Napoléon, réclamer cette qualité, et 
que réclamer suppose une réponse nécessaire : celte nécessité 
n'est indiquée nulle part ; la réponse est d'autant moins né-
cessaire qu'elle serait toujours la même, puisque l'autorité ne 
pourrait refuser. 

M. Busschopp père est donc certainement étranger. Il en 
est de même de M. Busschopp fils, né en Belgique d'un père 
Français, il pouvait revendiquer la qualité de Français; mais, 
en 1849, il a fait .'On option, et, par une déclaration expresse, 
il a réclamé la qualité de Belge; par là même, il a obtenu 
dispense du service mi I i! ai re en France. 

Eu droit, quand il s'agit de deux étrangers, il y a, pour les 
tribunaux français, incompétence absolue dès qu'elle est invo-
quée par l'unde ces étrangers : c'est un point de jurisprudence 
désormais incontestable. A cet égard il n'existe aucune ex-
ception pour le cas d'une instance sur opposition à mariage; 
l'élection de domicile, prescrite par l'article 176 du Code Na-
poléon, est bien attributive de juridiction au tribunal du lieu 
où le mariage doit être célébré, mais celte disposition n'est 
applicable qu'aux régnicoles et non aux étrangers. Les juges, 
an effet, ne pouvaient, en connaissance de cause, statuer, en-
tre étrangers, sur le mérite de l'opposition, puisqu'ils ne peu-
vent connaître la législation qui régit ces étrangers et qu'ils ne 
sont chargés d'appli juer que la loi française. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-géuéral, 

la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Considérant que les dispositions des articles 176 et 177 du 
CodeNap., relatives à la compétence en matière d'opposition 
à mariage, ne peuvent donner attribution aux juges Irançais 
pour connaître des contestations nées entre des étrangers; qu'il 
en résulte seulement que c'est devant le Tribunal du lieu où 
le mariage doit être célébré que l'étranger est obligé de porter 
sa demande en renvoi devant ses juges naturels ; 

« Considérant qu'il résulie des taits de la cause la preuve 
complète que Busschopp père a renoncé à sa qualité de Fran-
çais, et s'est établi en Belgique sans esprit de retour en France 
depuis 1816; que la déclaration par lui faite devant le bourg-
mestre de Bruges, le 5 juin 1858, n'a été que la régularisation 
d'une situation rielle et notoirement établie; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges, 
« Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (ch. correct.). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 22 décembre. 

LA COMPAGNIE GÉNÉRALE DES CAISSES D'ESCOMPTE. —■ ES-

CROQUERIE. ABUS DE CONFIANCE. — INFRACTION A LA 

LOI SUR LES SOCIÉTÉS EN COMMANDITE PAU ACTIONS. — 

TEXTE DE L'ARRÊT. 

Nous avons fait connaître la décision de la Cour dans 

l'affaire Prost et autres. Voici le texte de l'arrêt : 

« La Cour, statuant sur les appels interjetés par Bonnin, 
Guilhou, Fresnay de Leven, Jardin, de Châteaubourg, des 
deux jugements rendus par le Tribunal correctionnel de la 
Seine le U septembre, et par Prost, du jugement du 22 du 

même mois : 
« Vu la connexité, 
« Joint les causes et faisant droit, 
« A l'égard du premier jugement concernant Bonnin , Guil-

hou et consorts, déclarant la juridiction correctionnelle com-
pétente pour statuer sur la responsabilité invoquée contre 

eux; ... 
« Considérant que les tribunaux correctionnels ne peuvent 

connaître des actions civiles que comme accessoire de l'action 
publique, ou à raison de la responsabilité civile de délits éta-
blis par la loi contre certaines personnes spécialement déter-

minées; , ... , , 
« Considérant, d'une part, qu'aucune action publique n est 

dirigée contre les appelants, qui ne sont point inculpés de s è-
tre rendus complices des délits, objet des poursuites dirigées 
contre Prost; que sous ce premier rapport, le Tribunal cor-
rectionnel ne pouvait connaître de l'action civile portée contre 

eux ; , . .,. , . ., 
« Considérant, d'autre part, que la responsabilité civile, 

principe essentiellement rigoureux, ne peu i, à ce titré4, ê ire 
étendu en dehors des cas expressément indiqués par la loi ; 

«Que ni le droit commun, ni la loi spécialedu 17 juillet 1856, 
ne déclarent lesmembres duconseil desurveillance civilement 
responsables du gérant ou des délits commis par les gérants : 

« Qu'en proclamant responsables avec le gérant Us mem-
bres du conseil de surveillance d'une société par actions qui 
ont sciemment laissé commettre dans les inventaires des in-
exactitudes graves, ou consenti à la distribution de dividen-
des non justifiés, la loi du 17 juillet 1856, article 10, loin de 
couvrir d'une manière générale la personne et les actes du 
gérant de la responsabilité civile du conseil de surveillance, 
a seulement attaché la peine de la solidarité au cas particu-

lier de fautes personnelles aux membres de ce conseil ; 
« A l'égard du deuxième jugement: 
-< Considérant que ce jugement a mal a propos refusé un 

sursis en présence d'un appel redevable d un premier juge-

ment statuant sur une question de compétence; 
« Eu ce qui touche l'appel interjeté par Prost, 

« Sur le chef d'escroquerie, 
« Considérant qu'il résulte de l'instruction et des débats 

qu'en présentant aux assemblées générales de la compagnie 
des Caisses d'escompte, dont il était le gérant, notamment à 
celles de 1855, 1856et 1857, eten publiant des rapports men-
songers sur la prospérité de l'entreprise ; en annonçant soit 
dans des journaux, soit dans les rapportsauxactionnaires, des 
souscriptions réalisées pour un chiffre double de leur mon-
tant réel ; en distribuant, en présence d'un déficit accru cha-
que année, des dividendes excédant la mesure fixée, même au 
cas de succès, par l'acte de société, manœuvres frauduleuses 
destinées à faire croire à un crédit imaginaire et à faire naî-
tre l'espérance d'un gain chimérique, Prost est parvenu à pro-
voquer la souscription et la négociation d'un nombre considé-
rable d'actions de ladite compagnie, à s'en faire remettre on 
partie le montant, et a ains i escroqué tout ou partie de la for-
tune d'autrui ; 

« Sur les chefs d'infractions à la loi du 17 juillet 1856 : 
« Considérant que de l'instruction et des débats il résulte : 

1° que, par simulation d'une souscription de 10 millions 
d'actions attribuée à la compagnie du Crédit mobilier portu-
gais, Prost, en 1857, a obtenu ou tenté d'obtenir des sous-
criptions ou des versements; 2° qu'au moyen d'inventaires 
frauduleux, il a opéré, la même année, entre les actionnai-
res, la répartition de dividendes non réellement acquis à la 
société, délits prévus par l'article 13 de la loi du 17 juillet 
1856; 

' Que la preuve de la simulation de souscriptions ressort à 
la fois des livres de la société et de l'aveu du prévenu; 

« Que il fraude des inventaires suivis de dividendes illégi-
times résulte de l'attribution à l'actif, dans l'inventaire de 
1857, 1° de toutes les dépenses, sans distinction entre les 
frais dapremier établissement et les frais généraux et cou-
rants d'administration, au mépris des dispositions de l'art. 27 
de l'acte de société, maintenu dans les actes modificatifs pos-
térieurement intervenus; 2° de bénéfices aléatoires (non réa-
lisés d'ailleurs), notamment d'une somme de 2,725,000 fr. at-
tendue de l'affaire Guillaume Luxembourg; 

« Que la fraude résulte encore de l'exagération des valeurs 
industrielles existant dans le portefeuille de la société, notam-
ment de la valeur des actions du Crédit mobilier espagnol 
Prost et des journaux acquis par la société, ou fondés par 

elle; 
« Considérant que Prost invoque vainement l'approbation 

par lui prétendue donnée à ses actes par les membres du con-
seil de surveillance; que, quand bien même il serait prouvé 
que ceux-ci auraient eu le tort de donner à des faits coupa-
bles leur approbation, celle-ci ne pourrait enlever aux faits 
reconnus à la charge de Prost leur caracière délictueux; 

« Considérant que, si quelques uns des l'aiis ci-dessus rele-
vés comme constituant des infractions commises par Prost aux 
dispositions de l'article 13 de la loi du 17 juillet 1856, font 
partie des manœuvres constitutives du délit d'escroquerie im-
puté à Prost, cette circonstance ne peut l'aire obstacle à la re-
connaissance des deux délits, sauf l'observation, quant à l'ap-
plication de la peine, des dispositions de l'article 365 du Code 

d'instruction criminelle; 
« En ce qui touche les dommages-intérêts : 
« Adoptant les motifs des premiers juges, 
« Met l'appellation formée pBr Bonnin, Guilhou , Fresnay 

de Leven, Jardin, de Châteaubourg et les deux jugements du 
14 septembre dernier dont est appel, au néant; 

« Emeudant, décharge les appelants des condamnations 

contre eux prononcées; 
« Déclare la juridiction correctionnelle incompétente; 

« Met l'appellation de Prost au néant; 
« En conséquence, ordonne que la sentence du 22 septembre 

rendue contre lui sortira son plein et entier effet ; 
« Condamne ledit Prost aux dépens faits devant la Cour; 
« Déclare les parties civiles personnellement tenues desdits 

dépens envers le Trésor, sauf leur recours contre le con-

damné. » 

M. le procureur-général s'est pourvu en cassation con-

tre l'arrêt, pour ce qui est relatif aux membres du conseil 

de surveillance. 
De son côté, M. Prost s'est également pourvu en cas-

sation. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Pinard. 

Audience du 28 décembre. 

COUPS ET BLESSURES VOLONTAIRES. — HORRIBLES TRAITE-

MENTS EXERCÉS SUR UN E INFANT PAR SON PÈRE ET SA 

MÈRE. 

Longtemps avant l'ouverture des débats de celte émou-

vante affaire, les yeux des assistants se portent avec intérêt 

sur une toute jeune fille, à la Ggure pâle et souffreteuse, 

et qui est accompagnée par un des employés de la maison 

de convalescence où la petite fille a été placée pour se 

refaire du long martyre auquel ses parents l'ont soumise 

pendant quinze mois. Quelques personnes s'approchent 

d'elle, l'interrogent avec intérêt, mais n'en obtiennent que 

de brèves réponses, tant est grande encore la terreur 

que le souvenir de sa mère lui inspire. 
D'ordinaire, les affaires de ce genre ne dépassent guère 

le seuil de la police correctionnelle. Mais, cette fois, les 

mauvais traitements ont été si odieux, les conséquences en 

ont été si graves, que le médecin chargé des premières 

constatations a nettement déclaré que c'était « un assassi-

nat lent, accompli au jour le jour, avec préméditation.» 

Il s'en est fallu de quelqnes jours pour que la mort de 

cette enfant fût certaine. 
Jamais, en effet, nous n'avons vu plus de raffinement 

dans la cruauté, plus de persistance dans la barbarie, 
plus de détails émouvants toujours, souvent révoltants, et, 

à plusieurs reprises, la Cour, les jurés et les auditeurs ont 

eu à essuyer furtivement les larmes que les débats ame-

naient dans leurs yeux. ;. ■ . _ . 
Et ce n'est pas d'une marâtre qu il s agit ici ! C est la 

mère même de la victime qui occupe la première place sur 

le banc ! Quant au père, l'accusation est moins directe ; 

il a peu fait par lui-même, mais il a laissé faire, et l'ac-

cusation a pensé, comme le médecin constatâtes, que 

« ceux qui laissent faire de telles choses sont aussi cou-

pables que ceux qui les font, » surtout quand il s'agit du 

père assistant au martyre de son enfant. 
L'accusée a trente ans ; elle est de petite taille, simple-

ment vêtue, coiffée d'un bonnet de tulle, blonde et d'une 

physionomie dont le traits arrêtés ont un caractère mar-

qué de dureté. Elle se nomme Elisa-Désirée-Stéphanie 

Robicquet, femme Didier. Elle a pour défenseur M' Oscar 

Falateuf, avocat. 
Le second accusé, Louis-Edouard Didier, commis dans 

la maison du Bon-Marché, rue du Bac, a trente-trois ans. 

H paraît très affecté, et parfois son émotion s'est mani-

festée par des larmes. Il est défendu par Me Craquelin, 

avocat. 
M. l'avocat-général Oscar de Vallée est assis au siège 

du ministère public. 
Voici comment l'acte d'accusation expose 'es faits géné-

raux de cette affaire : 

«Les époux Didier, qui jouissent d'une certaine aisance, 

se sont mariés en décembre 1856; ils avaient de leurs 

relations antérieures deux filles, Elise, née en septembre 

1847, aujourd'hui âgée de onze ans, et Gabrielle, qui at-

teindra bientôt sa sixième année -. c'est pour légitimer 

cette dernière, objet de toute leur affection, qu'ils ont 

contracté mariage; quant à l'aînée, abandonnée dès sa 

naissance, elle avait été confiée par l'administration des 

hospices à de braves cultivateurs qui s'y étaient attachés, 

lorsqu'à la fin de 1857 elle fui réclamée par ses parents 

qui jusqu'alors ne s'en était pas occupés ; elle arriva à 

Paris, fraîche, forte, bien portante, remplie d'intelligence; 

elle ne tarda pas à être livrée à des traitements si cruels 

que l'indignation cles voisins les dénonça au commissaire 

de police. 
« Lorsque le magistrat pénétra, non sans peine, dans le 

logement des époux Didier, il trouva la cadette des deux 

filles dormant dans un bon lit, tandis que l'aînée, vêtue 

seulement d'une chemise et d'iln jupon, était assise sur un 

petit banc devant une lenêtre ; la tèle penchée en avant, 

les yeux éteints, le visage pâle et décharné, Us mains en-

flées et bleues, présentant le spectacle d'un être que la 

souffrance avait plongé dans une sorte d'hébéiement et 

dans un tel état de prostration physique et morale, qu'elle 

ne put se lever qu'avec l'aide du commissaire de police. 

» Cette malheureuse enfant avait froid ; elle n'avait pas 

mangé et réclamait des aliments; Je lit que ses parents 

indiquèrent comme le sien n'était qu'une couchette de fer 

ployée à l'entrée de la chambre. U y avait bien au pied du 

lit des époux Didier, étendu sur le carreau, un matelas de 

varech de petite dimension, mais point de drap, point de 

couverture, et ce matelas tout neuf paraissait n'avoir pas 

servi même une seule fois. Il a été d'ailleurs constaté que 

celte couche'te et le matelas n'avaient été achetés que de-

puis quelques jours, et il était démontré que la jeune 

Elise n'avait pas de lit dans ia maison de ses parents. 

« Lorsque cette enfant eut reçu chez le commissaire 

de police les ptemiers secours qu'exigeait son état, et 

qu'elle eut été souslraite à l'influence intimidatrice des é-

poux Didier, elle raconta que depuis son retour de la 

campagne elle avait été bien malheureuse. Elle passait les 

journées et les nuits sur le petit banc où elle avait élé 

trouvée assise ; elle y travaillait constamment à raeorn-

moder du linge et des chaussettes. Si elle venait à s'en-

dormir, si elle ne remplissait pas sa tâche au gré de sa 

mère, celle-ci la frappait à coups de poing ou à coups de 

bâton ; elle souffraif continuellement de la faim et de la 

soif, ne recevait qu'un demi-verre d'eau par jour, et deux 

morceaux de pain sec, le premier dans l'après-midi, le se-

cond dans la nuit. Sa mère ne lui permettait pas de faire 

ses besoins pendant le jour et avant minuit, et la frappait 

si elle ne pouvait.se retenir. Son père la frappait aussi, 

mais avec moins de force,- enfin, quand sa petite sœur lui 

donnait des coups, il ne lui était pas permis de les re-

pousser. 
« Tel fut le récit de cette pauvre enfant ; les déclara-

tions des voisins n'étaient pas moins navrantes ; ce n'é-

taient pas les plaintes de la victime qui avaient attiré leur 

attention; elle était tellement affaiblie qu'elle ne pouvait 

crier. Ce qu'ils avaient entendu, c'était le bruit des coups 

qui retentissaient pendant des heures entières. Dans l'es-

pace de quatre mois, ils n'avaient vu qu'une seule fois 

Elise sortir avec ses parents, et tandis que sa sœur por-

tait uu élégant costume, elle avait le visage couvert d'un 

voile blanc, sans doute pour cacher la trace de quelque 

blessure. Enfin, lorsqu'ils parlaient à la femme Didier 

de sa fille, elle répondait qu'elle ne l'avait pas élevée, 

qu'elle ne l'aimait pas, qu'elle ne l'aimerait jamais. 

« Le rapport du médecin chargé d'examiner la jeune 

Elise peut seul donner l'idée des supplices qu'elle a en-

durés. Cette enfant, déshabillée, offrait un spectacle horri-

ble. Toute la partie supérieure du corps n'élait qu'une 

vaste meurtrissure sur le fond de laquelle se montraient 

une infinité de contusions de dates et de grandeurs varia-

bles. Les mains étaient gonflées ; les os des pouces sem-

blaient hypertrophiés ; les jambes étaient cedématiées à 

partir des genoux, par suite do l'insuffisance de nourri-

ture et de la continuité d'une même position. C'était à 

peine si l'étant pouvait se tenir debout. même quand on 

la soutenait ; la face et le cou étaient seuls exempts de 

contusions, sans doute afin qu'il n'y eût rien de visible. Il 

y avait pourtant au-dessous de l'œil gauche une cicatrice. 

Le médecin déclarait que l'organisme entier était épuisé ; 

il espérait toutefois que la jeune fille guérirait, sans l'affir-

mer ; il est certain que, si la justice avait été avertie quel-

ques jours plus tard, elle n'aurait trouvé qu'un cadavre, 

et les secours empressés que la malade a reçus n'ont pas 

empêché l'incapacité de travail de se prolonger pendant 

plus de vingt jours. 

« Tel est l'état auquel les traitements les plus cruels 

ont réduit celte malheureuse enfant ; la mère a poussé la 

haine contre sa fille jusqu'à la barbarie ; le père a tout 

souffert par faiblesse : l'un et l'autre sont dignes du même 

châliment. » 

M. le président, quand les témoins se sont retirés, in-

terroge les accusés, en commençant par la femme Didier. 

D. A quelle époque avez-vous eu la jeune fille Elise?— 

R. En 1847. 

D. L'avez-vous gardée avec vous pour l'élever ?—R. Je 

l'ai confiée à une personne. 

D A quelle personne ? — R. A la sage-femme qui m'a 
accouchée. 

D. Oui, pour en faire ce que font les sages-femmes des 

enfants qu'on leur laisse, pour les mettre à l'hospice des 

Enfants-Trouvés.— R. Ce n'était pas pour cela. 

D. Elle l'y a déposée cependant?—R. Oui, monsieur. 

D. Vous en êtes-vous occupée ensuite ? — K. J'ai'su 

qu'elle avait été mise en nourrice à la campagne. 

D. Elle a é é, en effet, remise par les directeurs de 

l'hospice aux staur et dame Labet, cultivateurs à i.ueenay 

près d'Autun. Ces braves gens l'ont gardée pendant dix 

années; ils l'ont éievée, ils l'ont aimée, et c'est avec déso-

lation qu'Us vous l'ont rendue. — R. C'est nous qui l'a-
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vons ri demandée. 

D. Ceci n'est pris exac!. C'est l'administration des hos-

pices qui, fatiguée de faire depuis dix ans les frais de l'en-

tretien de votre fille, et apprenant que vous étiez dans 

une position aisée, puisque votre mari, gagnant 3,800 fr. 

dans la maison du Bon-Marche^ a fait revenir l'enfant et 

vous a obligée à le prendre, votre enfant ? — Non, mon-

sieur, c'est moi qui ai voulu l'avoir. 

D. Quel était son état du santé quand vous l'avez re-

prise ? — R. Elle venait d'être malade à Lucenay. 

D. Ses parents nourriciers disent qu'elle n'a jamais été 

malade, et, à. cette époque, votre mari a écrit à ces braves 

gens pour leur dire qu'il les remerciait des soins donnés 

à sa fille, qui était arrivée en très bonne santé. — R. Elle 

était malade. 

D. L'avèz-vous fait soigner ? avez-vous appelé un mé-

decin ? —R. Non, monsieur. 

D. Et vous avez bien fait, car l'enfant se portait bien. 

Comment la couchiez-vous? — R. Elle a d'abord couché 

avec nous. '•" ••«• -îwriri 

:
 D. Comment! vous aviez un lit pour votre autre fille, et 

vous n'en aviez pas acheté un, si pauvre qu'il soit, pour 

. vofre fille aînée ? —R. Nous n'étions pas riches. 

D. Mais votre mari gagnait près de 4,000 fr. par an ? 

— R. J'étais toujours malade et nous n'avions pas trop 

d'argent pour payer mes médecins. 

D. Votre réponse a éié entendue, et MM. les jurés la re-

tiendront. Comment la nourrissiez-vous? —i R. Elle man-

geait avec nous et comme nous. 

D. Elle prétend le contraire et les débats vous démen-

tiront. Vous lui donniez du pain sec et de l'eau, à de 

longs intervalles... Vous la laissiez des journées entières 

sans lui donn rmême cette insuffisante nourriture? — R. 

C'est bien faux cela! L'enfant a été excitée par les té-

moins à faire ces mensonges. 

D. Vous la frappiez cruellement avec le petit bâton qui 

est sur cette table? — R. Non, monsieur. 

D. Vous la frappiez avec les pieds, avec les mains? — 

R, Je l'ai corrigée, mais jamais cruellement comme on le 

dit. 

D. Elle passait les jours et les nuits sur un petit banc ? 

— R. Elle couchait par terre sur un matelas. 

D. Elle passait les nuits sur ce petit banc ; jamais elle 

n'a couché sur le matelas qu'on a trouvé chez vous. Elle 

passait sa vie sur ce bant travaillant nuit et jour? — R. 

Elle s'amusait à raccommoder des* bas et des torchons. . 

D. Ah! elle s'amusait à cela, jusqu'à deux heures du 

matin! N'aviez-vous pas inventé un genre de torture 

inouï jusqu'ici? Ne lui imposiez-vous pas de ne satisfaire 

ses besoins qu'à une cerlaine heure de la nuit? — R. 

Non, monsieur. 

D. Et quand la nature triomphait de ses efforts, ne 

battiez-vous pas votre enfaut? — R. Non, monsieur. 

D. Vous la frappiez quand, succombtnt au sommeil, 

elle se laissait cheoir de son banc de douleur? — R. Elle 

ne pouvait pas tomber de son banc, puisque nous avions 

acheté un lit pour la coucher. 

D. Oui, vous avez acheté un lit et un matelas huit jours 

avant votre arrestation. Et pourquoi cet achat? Le méde-

cin constatateur l'a dit : <• Le moment où votre enfant al-

lait succomber approchait rapidement. » L'enfant était à 

bout de ses forces, et vous vouliez pouvoir placer son ca-

davre sur un lit afin d'écarter les soupçons de vos affreu-

ses cruautés? — R. Je n'ai jamais pensé à cela. 

D. Avez-vous envoyé voire enfant à l'école? — R. 

Non. 

D. La meniez-vous à l'église? — R. Non. 

D. Vous êtes-vous occupée de sa première communion? 

— R. Eile était trop jeune encore. 

D. La faisiez-vous prier Dieu? — R. Oui, monsieur. 

D. Elle déclare lé contraire, et MM. les jurés l'enten-

dront. Vous la laissiez, vous la faisiez frapper par sa pe-

tite sœur, contre qui il lui était interdit de so défendre? 

— R. Nui), monsieur, sa ioénr ne la battait pas. 

M. le président interroge ensuite le sieur Didier, après 

avoir fait retirer sa femme de l'audience. 

Cet accusé répond aux questions qu'on lui adresse, qu'il 

était presque toujours absent de chez lui, et que c'est par 

faiblesse et par égard pour l'état maladif de sa femme 

qu'il n'est pas intervenu comme il l'aurait dû faire. Il 

convient avoir donné à son enfant des corrections, ■< qui 

n'avaient pas d'effet sensible, » ce sont ses expressions. 

M" Craquelin : Avant que monsieur le président fasse 

revenir la femme Didier, je désire qu'il soit demandé à 

l'accusé à quelle époque précise ont eu lieu ses premières 

relations avec celle qui est devenue s.i femme? 

L'accusé, à qui cette question est posée : C'est en sep-

tembre 1848. 
M. le président : Quel est'le but de cëtte question ? 

M" Craquelin : Elle a pour but de constater la vérité, 

c'est-à-dire que la jeune Elise n'a pas eu l'accusé pour 

père, puisqu'elle est née en 1847. 

M. le président : Mais l'accusé a reconnu cette fille, il 

l'a légitimée par son mariage avec la mère, et l'on ne 

peut pas ici invalider la possession d'état et. le titre de 

fille légitime de la jeune Elise. 

Me Craquelin : La reconnaissance dont parle M. le pré-

sident est postérieure de deux années à la célébration du 

mariage. Je voulais faire constater ce fait qui àura-sa 

place dans la discussion. 

La femme Didier est ramenée sur le banc. M. le prési-

dent lui rend compte, anx termes de la loi, de l'interro 

gatoire de son mari et de l'incident qu'a soulevé le dé-

fenseur. La femme Didier s'assied sans rien dire. 

On entend les témoins. 

La dame Pezct, surveillante de la maison de convales-

cence, amène jusqu'aux pieds de la Cour la jeune Elise 

Didier, dont la démarche faible et mal assurée atteste 

qu'elle est loin d'être remise de l'état déplorable auquel 

Pont réduite les mauvais traitements qu'elle a subis. 

Elle se place debout près de la dame Pezet, et, dans 

celte position, tournée vers le jury, elle répond aux ques-

tions que M. le président lui adresse. 

D. Quel âge avez-vous, mon enfant? —- R. J'ai onze 

ans. 
D. Vous avez été élevée à Lucenay, par les époux La-

bit ? — R. Oui, monsieur. 

D. Il était bien bon pour vous, le papa Labit ?—R. Oh ! 

oui, monsieur; il m'aimait beaucoup, et maman Labit 

aussi. Us ont eu bien du chagrin quand je les ai quittés, 

et j'ai beaucoup pleuré aussi. 

D. A queile époque êtes-vous arrivée à Paris? — R. Il 

y a plus d'un an ; je ne sais pas au juste. 

D. Quand vous êtes arrivée à Paris, votre mère vous 

a-t-elle embrassée? — R. Oui, monsieur. 

D. Elle vous a embrassée alors? Vous a-t-elle embras-

sée depuis ? — R. Jamais. (Sensation.) 

D. Jamais? — R. Non, monsieur. 

D. Oû avez-vous couché depuis votre arrivée? — 

R. Pendant deux ou trois jours j'ai couché avec ma 

mère. 
D. Et après? —R. Après? j'ai toujours été sur mon 

petit banc. 
D. Vous couchiez parfois sur un matelas ?—R. Jamais, 

monsieur. Pendant quinze mois, je n'ai pas couché plus 

de douze fois hors de mon banc. 

D. Votre mère a cependant achète un matelas. — R. U 

y avait huit jours qu'elle l'avait acheté, ce matelas, mais 

il ne m'a jamais servi. 

D. Comment étiez-vous nourrie ? — R. J'avais du pain 

sur le matin, quelquefois le soir, avec de l'eau. 

D. Tous les jours?— R. Non, monsieur, j'ai été quel-

quefois plusieurs jours sans recevoir de pain. 

D. Vous ne mangiez donc pas avec papa et maman ? — 

R. Jamais, monsieur; ils dînaient à table avec ma petite 

sœur, et je reslais sur mon banc. 

D. M.tis on vous donnait de ce qui était sur la table ? — 

R. Je n'avais jamais que mon pain. 

L'accusée.-Celte enfant a été influencée.... elle vivait 
comme nous. 

M. le président : Est-ce vrai, mon enfant, ce que dit 
votre mère ? 

L'enfant : Oh ! non, je dis la vérité ; c'est elle qui ment. 

D. Que faisiez-vous sur ce petit banc? — R. Maman 

me faisait raccommoder des chaussettes et des torchons. 

Quand je ne faisais pas bien ou quand je m'endormais, 

elle me frappait avec un bâton ou avec les pincettes. 

D. Regardez ce petit bâton, sur cette table: vous le re-

connaissez bien? — R. Oh! oui, monsieur. 

D. Vous savez lire ? — R. Oui, monsieur ; j'ai apprns à 
lire à Lucenay. 

D, A Paris, votre mère vous a-t-elle envoyée à l'école ? 

— R. Non. 

D. Vous menait-elle à l'église? — R. Non. 

D. Vous faisait-elle faire vos prières? — R. Jamais elle 

ne m'en a parlé. 

D. A Lucenay vous faisiez vos prières? — R. Oui, 
monsieur, matin et soir. 

D. Et à Paris? — A Paris, quoique maman ne m'en 

parlait pas, je les faisais toute seule et de moi-même. 

La simplicité et la candeur de ces réponses produisent 

une piofonde impression sur l'assistance. 

M. le président: Vous faisiez très bien, mon enfant, de 

prier Dieu toute seule. U vient toujours en aide à ceux qui 

souffrent et qui l'invoquent. 

M. le docteur Bélouino, médecin de la police munici-

pale, dépose avec une indignation bien naturelle, et qu'il 

s'efforce, autant qu'il est en lui, de maîtriser. 

J'ai été appelé, dit-il, dans le mois d'octobre dernier 

chez M. le commissaire de police, pour examiner la jeune 

Elise Didier. J'ai trouvé une enfant réduite aux dernières 

extrémités, exsangue, presque sans voix, et qui ne s'est 

décidée à parler qu'après mes plus vives instances. 

L'examen que j'ai fait de son corps m'a révélé la na-

ture des horribles traitements auxquels elle a été sou-

mise. Le cou et le visage, sauf une trace ecehyniosée, ne 

portaient pas de marques de ces mauvais traitements. A 

partir de la naissance du cou, de l'endroit où le corps 

commence à être couvert par les vêtements, ce n'était 

qu'une immense ecchymose. Le corps, devant et derrière, 

sur les bras et sur les jambes, ne présentait pas un espace 

large comme l'ongle qui ne fût ecchymosé. C'était une 

vaste meurtrissure, sur laquelle s'en détachaient plus de 

150 autres ; il y en avait tant, que nous n'avons pu les 

compter exactement; toutes étaient de couleurs variées, 

indiquant par la variété des tons par lesquels passent les 

ecchymoses, les dates diverses des coups portés, mais se 

confondant toutes dans une meurtrissure totale. 

M. le président : Vous avez aussi examiné les jambes 

et les pieds de cette enfant ? 

M. Bélouino : Oui, monsieur le président. Cette enfant 

portait sur les pieds des traces de coups. J'en fus surpris, 

je l'avoue, et je lui demandai comment sa mère avail pu 

la battre sur cette partie du corps. La jeune Eiise me ré-

pondit : « Quand il devait venir quelqu'un à la maison, 

ma mère cirait mes souliers, sans me faire quitter mon 

banc, et elle me meurtrissait les pieds à coups de brosse. 

(L'assistance est péniblement émue au récit de ce détail 

révoltant de cruauté.) 

M. le président : Quelle a été votre impression sur cette 

affaire ? 

"Le témoin : Je ne veux l'exprimer qu'avec toute la ré-

serve que ma position de témoin comporte. Mais puisque 

vous m'interrogez sur l'impression que j'ai éprouvée, je 

dois dire que j'ai cru à un assassinat lent, prémédité, et 

accompli jour par jour avec une cruauté sauvage. 

M. le président : Vous avez dit aussi ce que vous pen-

siez du lit et du matelas ache:és par les époux Didier? 

Le témoin : C'était, à mou avis, une,précaution finale 

prise par les parents pour Iromper le médecin chargé du 

constat de décès, en lui présentant le cadavre sur un lit 

garni de son matelas, dans le but de faire croire à une 

mort naturelle. 

M. le président : C'est surtout avec le bâton qui est 

sur cette table que les coups ont dû être portés ? 

Le témoin : Cet instrument de torture n'est pas un bâ-

ton : c'est un meurtrissoir, passez-moi cette expression, 

un vériiable assommoir. 

M. le président : Vous pensez que si ces mauvais trai-

tements avaient duré quelques jours de plus, l'enfant 

n'aurait pas survécu? 

Le témoin : J'en suis sûr. (Sensation.) 

Après l'audition de quelques autres témoins, la parole 

est donnée à M. l'avocat-général Oscar de Vallée, qui, 

dans un réquisitoire rempli d'une énergique indignation, 

requiert un verdict sans atténuation contre la femme 

Didier, s'en remettant sur les circonstances atténuantes, 

en ce qui concerne Didier, à l'appréciation de MM. les 

jurés. 

M" Oscar Falateuf et Craquelin présentent la défense 

des accusés, et M. le président résume les débats. 

Indépendamment de Ta question principale de coup s 

volontaires ayant entraîné une incapacité de travail de plus 

de 20 jours, la Cour a posé, comme résultant des débats, 

la question de préméditation résultant de l'article 310 du 

Code pénal. 

C'est donc sur cet ensemble de questions que le jury 

avait à délibérer. 

La délibération a duré une demi-heure, et le jury a 

rapporté un verdict alfirmatif sur toutes les questions en 

ce qui concerne la femme Didier, et affitmatif sur les 

couj.s volontaires en ce qui touche Didier, mais sans pré-

méditation et sans la circonstance aggravante d'incapacité 

de travail de plus de vingt jours. Rien que le seul l'ait 

ainsi répondu ne constitue plus qu'un délit ; le jury a ac-

cordé des circonstances atténuantes, à Didier. 

En conséquence, la femme Didier, par application des 

articles 309, 310 et 19 du Code pénal, est condamnée à 

dix années de travaux forcés. 

Didier, par application de l'article 311 du même Code, 

est condamné à six mois d'emprisonnement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7e ch.). 

Présidence de M. Page de Maisonfort. 

Audience du 28 décembre. 

LE CONDAMNÉ A MORT PARANG. — ADUS DE CONFIANCE. — 

DÉTOURNKMENT D'UNE SOMME D'ARGENT AU PRÉJUDICE D'UNE 

FILLE IDIOTE. COMPLICITÉ DE Là FEMME PARANG. 

On se rappelle que la Cour d'assises de la Seine a con-

damné à mort, il y a quelques jours, le nommé Parang 

pour assassinat de ;a nièce. 

Parang était en outre renvoyé devant la police correc-

tionnelle pour abus de confiance; sa femme était inculpée 

de complicité dans ce délit. 

Cette affaire d'abus de confiance venait aujourd'hui de-

vant le Tribunal correctionnel. 

La femme Parang comparaît seule ; c'est UP e ïenmc de 

trente un ans, assez jolie, mais dont les traits paraissent 

altérés par la souffrance ; elle semble être en proie à une 

espèce de spasme nerveux, et se borne à répondre, aux 

questions qui lui sont adressées, qu'elle ne sait rien des 

affaires de son mari. 

Parang, dans son interrogatoire devant la Cour d'assi-

ses, déclarait que c'était à l'instigation de sa mère qu'il 

était ailé chercher sa nièce à Gisors. 

Ce serait encore à l'instigation de sa mère qu'il aurait 

recueilli chez lui une fille Histy, aux trois quarts idiote, 

et on lui impute aujourd'hui d'avoir commis un détour-

nement d'argent au préjudice de celte malheureuse, qui 

est morte récemment. 

La fille Histy, qui était Allemande et comprenait fort 

peu le français, a déclaré, dans un moment lucide, qu'elle 

avait été obligée de quitter une chambre qu'elle occupait 

dans la rue de Lappe, pour cause d'augmentation de loyer; 

que, ne trouvant pas à se loger, elle avait été mise en 

rapport avec Parang par la mère de celui-ci qu'elle con-

naissait, et avait consenti à aller demeurer chez lui. Pa-

rang habitait alors rùe d'Orléans-Saint-Marcel, n° 40. 

La tille Histy porla avec elle un mobilier, un grand nom-

bre d'effets d'habillement, un édredon, des couvertures, 

des draps, etc. ; elle possédait, en outre, deux inscriptions 

de rente^de 35 francs chacune et un livret de la Caisse 

d'épargne,fportant versement de 200 et quelques francs. 

Quelque temps après, une ronde de police arrêtait la 

fille Histy, au milieu de la nuit, dans une rue de Paris, et 

la conduisait au dépôt de la Préfecture, comme étant en 

état de vagabondage; le médecin du dépôt ayant été ap-

pelé à examiner cette fille qui semblait ne pas jouir de ses 

facultés intellectuelles, déclara qu'elle était atteinte d'a-

liénation mentale; en conséquence, elle fut transportée à 

la Salpêtrière, où elle retrouva la mère de Parang qui est 

pensionnaire de cet établissement. 

On a saisi au domicile des époux Parang une certaine 

quantité d'objets appartenant à la fille Histy ; partie de son 

mobilier aurait, paraît-il, été vendu à vil prix à des Alle-

mands du voisinage; Parang, interrogé à cet égard, a dé-

claré que la fille Histy elle même avait fait cette vente. 

Il est prévenu aujourd'hui d'un seul fait d'abus de con-

fiance, consistant à avoir touché les 200 fr. déposés à la 

Caisse d'épargne ; un témoin entendu dans l'instruction a 

déclaré avoir connaissance de ce fait, et a ajouté que 

cette somme avait servi à Parang à partir le jour même 

pour Gisors, chercher cette nièce dont les débats de la 

Cour d'assises ont l'ait connaître la triste fin. Suivant la 

prévention, il serait allé trois fois à la Salpêtrière pour 

faire signer à la lille Histy un pouvoir, à l'aide duquel il 

aurait pu retirer le dépôt de la Caisse d'épargne. On a 

trouvé plusieurs essais informes de la signature de cette 

malheureuse, et on a pensé que Parang lui avait dirigé la 

main; il-a nié ce fait et prétendu qu'il lui avait simple-

ment dicté les lettres de son nom. On lui a également 

reproché d'avoir perdu la fille Histy dans les rues de Pa-

ris, une fois en possession de son petit avoir ; il a soutenu 

qu'elle s'était égarée elle-même en allant acheter du sa-

von. 

La femme Parang se serait rendue complice du délit, 

en recélant sciemment tout ou partie de la somme pro-

venant du détournement. 

Nous avons dit en commençant à quoi se bornent ses 

explications. 

Les témoins sont entendus. 

La dame Piéplu, sous surveillante à la Salpêtrière : J'ai 

dit et je répète ici qu'il est impossible que le sieur Parang 

ait pu faire signer quoi que ce soit à la fille Histy, d'abord 

parce que les règlements s'opposent à ce que les aliénées 

signent la moindre chose (on ne laisse, d'ailleurs, ni encre 

ni crayon à leur disposition). 

D. Il paraîtrait' que Parang aurait porté avec lui une 

plume, de l'encre et du papier. — R. On exorce un telle 

surveillance, qu'il est bien difficile, sinon impossible, de 

la tromper ; ensuite les seules personnes qui aient été ad-

mises à visiter la fille Histy, sont M. Graensherhe, son 

beau-frère, la fille de celui-ci et une amié ; je n'ai jamais 

vu venir le sieur Parang, et s'il a eu des rapports avec la 

fille Histy, ce ne peut être que par l'intermédiaire de sa 

mère, la femme Parang. 

Le sieur Graensherhe, ébéniste : Je ne voyais pas ma 

belle-sœur, la fille Histy; ma fille, qui a longtemps habité 

avec elle, l'avait quittée quelque temps avant sa connais-

sance avec Parang. Ma belle-sœur avait hérité d'un oncle, 

mort aux Invalides; je sais qu'elle a porté chez Parang 

son mobilier, son linge, sa literie, ses effets; qu'elle lui a 

confié un livret de la Caisse d'épargne. 

D. Comment savez-vous cela?—R. Par Parang lui-

même, qui me dit être dépositaire de tous ces objets. 

D. Savez-vous si Parang a touché le dépôt de la Caisse 

d'épargne? — L. Je l'ai su depuis la mort de ma belle-

sœur.* ' ';'•' m •"•«•".• •• :'' » «' '<*•• 

D. Que savez-vous quant à la participation de la femme 

Parang ? — R. Je crois qu'elle est tout-à-fait innocente de 

ces affaires-là. 

Le Tribunal, attendu que, quelque graves que soient 

les chargesqui s'élèvent contre Parang, elles ne sont pas 

suffisantes pour établir la prévention ; 

Qu'il n'appert pas contre la femme Parang un fait de 

complicité punissable, a renvoyé les prévenus des fins de 

la plainte. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 28 DÉCEMBRE. 

L'Empereur, renouvelant sa première décision, a fait 

remise à Al. le comte de Moutalembert des peines définiti-

vement prononcées contre lui par l'arrêt de la Cour impé-

riale de Paris du 21 décembre 1858. 

Sa Majesté a également fait remise à M. Douniol, gé-

rant du Correspondant, de la peine d'emprisonnement 

prononcée contre lui par jugement du 24 novembre. 

Par arrêté de M. le sénateur, préfet de la Seine, en 

dato du 4 novembre 1858, la Gazette des Tribunaux est 

maintenue, pour l'année 1859, au nombre des journaux 

désignés pour l'insertion des publications légales relatives 

aux actes de société et 8ux faillites. 

La première chambre de la Cour impériale, présidée 

par M. le premier président Devienne, a confirmé un ju-

gement du Tribunal de première instance de Paris, du 1er 

décembre 1858, portant qu'il y a lieu à l'adoption de 

prononcée contre 

du théâtre 

ment. 

Mais i 

Constance-Louise Dumas, par Jean-Baptiste-Charles ! 
seph Bélanger et Louise-Aimée Dumas, son épouse ' 

— Nous avons rapporté, dans notre numéro du in 

cembre dernier, les débats du procès qui s'est élevé * > 

MM. Bégis, propriétaire de la salle du théâtre des Dr^ 

semants-Comiques, et M. Clémançon, entrepreneur 

clairage. M. Bégis prétendait que le lustre devait |
u

;
 é

' 

partenir comme ayant été incorporé à son immeubl ^ 

Clémançon contestait cette prétention, en établissant
6

' ^' 
avait loué ce lustre au directeur prédécesseur de M 3U 

ry, aujourd'hui titulaire du privilège du théâtre des iv" 
lassercents-Comiques. -ta* 

Un arrêt de la 3
e
 chambre de la Cour a déclaré M p., 

mançon propriétaire du lustre et des différents apparT 
d'éclairage employés dans la salle. M. Clémançon

 a
 ', 

aussi autorisé par l'arrêt à enlever ces appareils
 et

 6t
* 

condamnation à 10 francs par chaque jour de retard 

- contre M. Bégis et contre M. Sarry, dir
ei
y ̂  

pour le cas où ils s'opposeraient à l'enl^' 

paraît que M. Clémançon n'a pas profilé de ï' 

rêt qu'il avait obtenu, et qu'il ne se hâte pas de le rnett^" 

exécution, car, en ce moment encore, le lustre, 

Achevant sa carrière, 
Verse des torrents de lumière 

Sur la salle et les spectateurs ; 

et, à l'heure qu'il est, il n'est ni enlevé, ni remplacé 

M. Bégis, qui voulait bien se faire attribuer la pronriéns 

du lustre et qui l'eût gardé comme chose sienne ne v 

plus qu'il reste dans la salle, maintenant qu'il a été décî"
1
' 

ré propriété de M. Clémançon. Aussi, pour faire cesser CM 

état de choses, M. Bégis s'est adressé à la justice et a f 

assigner en référé : 1° M. Clémançon; 2" M. Sarry dirée 

teur du théâtre des Délassements-Comiques aux fin» H 
nomination d'un expert qui serait chargé de faire enlevé 

le lustre. M" Hardy, avoué de M. Bégis, a rappelé les pré 

cédents de l'affaire et a réclamé l'exécution de son utL" 

définitif ayant le caractère authentique. Il a conclu à 1 

nomination d'un expert ayant les connaissances spéciales* 

nécessaires dans les affaire* de gaz. M« Bujon, avoué de 

M. Clémançon, et M" Coulon pour M. Sarry, ont présenté 

des observations contradictoires, et M. le président Benoit 

Champy a chargé M. Poyre de faire enlever le lustre et 

les appareils, avec les précautions nécessaires, et de faire 

procéder au placement immédiat d'un autre appareil d'é-
clairage. 

— On sait que le directeur privilégié du petit théâtre 

lyrique, connu sous le nom des Bouffes parisiens, a été 

autorisé à donner des représentations, pendant la saison 

d'été, dans la jolie salle des Champs-Elysées. Mais M. 

Jaciues Offenbach a bientôt cessé de se plaire, même 

pendant les beaux jours, dans son théâtre d'été, et il est 

allé promener ses artistes et ses opéras à Londres et dans 
plusieurs autres villes de haute fashion. 

Avant de partir, l'habile directeur s'est fait auto-

riser à sous-louer sa salle d'été et à céder le droit 

d'y jouer à une autre direction, celle de MM. Charles De-

bureau et Emile Goby. Aujourd'hui, M. Jacques Offen-

bach prétend que non-seulement MM. Ch. Debureau et 

Emile Goby n'ont pas rempli leurs engagements à son 

égard, mais encore qu'ils ont eu l'indélicatesse de démé-

nager furtivement, la nuit, ce qui s'appelle, dans la lan-

gue populaire, partir à la muette. D'après lui, ces mes-

sieurs auraient enlevé tout leur matériel et tout ce qui 

pouvait servir de gage à leurs créanciers. 

M. Jacques Offenbach a voulu rentrer légalement dans 

la possession et jouissance de la salle des Champs-Elysées. 

Il a donc fait assigner en référé MM. Ch. Debureau et 

Emile Goby pour se faire autoriser à les expulser, eu la 

forme accoutumée. 

Me Ernest Lefèvre, avoué de M. J. Offenbach, a rap-

pelé les inconvénients de la situation faite à son client par 

le départ de ses sous-locataires, et il a insisté sur la né-

cessité de la faire faire cesser au plus tôt, dans l'intérêt de 

toutes les parties. 

Après les observations contradictoires, présentées en 

défense par Me David, avoué de MM. Charles Debureau et 

Emile Goby, directeurs sous-locataires de la salle d'été 

des Bouffes-Parisiens, M. le président Benoît Champy a 

autorisé M. Jacques Offenbach à faire expulser ses sous-

locataires dans les formes ordinaires. 

— MM. de Gonet et Pillet étaient traduits aujourd'hui 

devant le Tribunal correctionnel (6' ch.), sous prévention 

d'outrage à la morale publique et religieuse. 

M. de Gonet, comme auteur de l'ouvrage intilulé : Pa-

ris vivant, — un Drame, et M. Pillet, comme imprimeur 

de ce même ouvrage. 

M. de Gonet a présenté lui-même sa défense. 

M. Pillet était assisté de Me Rivière, avocat. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu que de Gonet se reconnaît l'auteur et l'éditeur 

d'une brochure intitulée -.Paris vivant : Un Drame; 
n Que dans un récit qu'il présente comme l'image fidèle de 

la société, de Gonet accumule les scènes les plus hideuses, au 
cours desquelles le crime apparaît impuni et triomuhant,àcôte 

de la religion qui est impuissante ou ridicule; 
» Que dans l'ensemble de l'œuvre, et notamment aux page» 

S, 6, 59, 72, 82,83, 89, 92, se i encontre le délit d'outrage 

à la morale publique et religieuse;
 (

 . . r, 

« Que de Gonet a donc commis le délit puni par l'article 

de la loi du 17 mai 1819; • 
« Que l'imprimeur Pillet a fourni sciemment les pressesq 

ont servi à commettre le délit ; 
« Condamne de Gonet à un mois de prison, SOO francs tt 

mende; 
« Pillet à 500 francs d'amende; 
« Fixe à un an la durée de la contrainte par corps- » 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : ;
se 

Le sieur Vilin, épicier, rue Popincourl, 30, P
our

 " i
f 

en vente de café falsifié, à six jours de prison et M ■ 

d'amende;—le sieur Vellot, épicier à Bercy, rue de »>
er 

2, pour usage d'une fausse mesure, à six jours de P
rl

* • 

et 25 fr. d'amende ; — le sieur Billard, boucher a| . 

gnolles, rue Guillot, 85, pour usage d'un faux P°l^
r

_ 

six jours de prison et 25 fr. d'amende ; — le sieur ti ^ 

lois, gérant de la maison du Saint-Laurent, marc
1)811

 e
_ 

charbon, impasse de l'Ecole, 2, au coin de la rue
 LO

~}^
oSl 

nard, pour usage d'un faux poids, à six jours dep ^ 

et 25 fr. d'amende ;—la femme Lecorsu, boulange!*? * 

Saint-Martin, 214, pour n'avoir livré que 450 gra' 

de pain sur 4G8 grammes vendus, à six jours de p> r 

et 25 fr. d'amenfle ; — le sieur Legrand, boucher, n 
corrom- Ch

a 
... « «... , -~ ~-o- « . , .,nirOiir 

Saint-Quentin, 11, pour mise en vente de viancu, eu» 

pue, à 50 fr. d'amende; — et le sieur Sénéchal, .
D

,
ou

 ,,
u
, 

au bourg de Tuffé (Sarthe), pour envoi à la criée u 

veau trop jeune, à 50 fr. d'amende. 

— Dans la soirée d'hier, vers huit heures, W 
breux groupes, qui ne se sont dissipés qu'à onze ne ^ 

se sont formés devant la maison portant le n° Ao et ^ 

levard Saint-Martin, en face le théâtre do
f
 1 AiuD gu 

mique, et le bruit s'est répandu aussitôt qu un crun 

rible venait d'être commis dans cette maison ; la g" < 

fer qui forme la porte d'entrée de cette maison hit 

diatement fermée. On racontait qu'à la suite d une u» ^ 

sion survenue à la fin du dîner chez un '
ocata1

^ | 

maison, le maître et la maîtresse, leur sœur et » 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU â9 DECEMBRE 1858 

1S77 le leurs amies avaient été frappés mortellement avec un 
rasoir par l'un des convives, leur parent, qui avait en ou-
<re porté un coup do celte arme à la domestique de la 
maison- mais celle-ci avait pu fuir et éviter les autres 
coups malgré la poursuite du meurtrier; elle l'avait fait 
arrêter iwr les passants eu arrivant sur le boulevard. 

i Voici, d'après les renseignements que nous avons recueil-
!
 lis les principales circonstances de ce drame : 

Le sieur D..,, âgé de quarante-sept ans, demeurait de-
"' nuis quelque temps avec sa femme et leurs enfants, rue 
Notre-Dame-de-Nazareth; ils n'avaient pour toutes res-
sources qu'une pension de 1,200 fr. par an. Mme D... 
avait tenu l'emploi de première chanteuse dans les théâ-

;
 très de province; elle est beaucoup plus jeune que son 
mari. Voulant pourvoir à l'éducation de leurs enfants, elle 
a dit-on, conçu le projet de rentrer au théâtre, non 
pius comme chanteuse, mais comme comédienne, et dans 
ce but elle prenait dans un quartier éloigné du domicile 
commun des leçons de déclamation. Pour faciliter ce pro-
jet et alléger un peu leurs charges, leur beau-frère, le 
sieur B..., âgé de soixante-el-un ans, bijoutier, boulevart 

Saint-Martin, 4b, qui se trouve dans une position plus ai-
sée, les avait engagés à venir chaque jour avec leurs en-
fants dîner chez lui; et cette invitation avait été acceptée 
avec reconnaissance. Hier, en arrivant avec leurs enfants 
à l'heure ordinaire, le sieur D..., ne trouvant pas sa fem-
me, qui était quelquefois retenue par sa leçon, sortit pour 
aller au devant d'elle ; quelques minutes plus tard celle-ci 
arriva, et comme on pensait que le mari allait rentrer, on 
se mit à table. 

Contre l'attente de chacun, le sieur D... ne reparut 
qu'à la fin du dîner. Le maître et la maîtresse donnèrent 
sur-le-champ l'ordre à la domestique de le servir, mais il 
refusa de s'asseoir et il éclata aussitôt en reproches contre 
sa femme. Cette dernière ne pouvant supporter ces re-
proches, se leva et lui déclara que s'il continuait à la trai-
ter ainsi, elle se séparerait de lui et ne le reverrait de sa 
vie. 

A peine cette espèce de menace avait-elle été proférée, 
que le sieur D..., qui paraissait sous le coup d'une surex-
citation qui ne lui était pas habituelle, s'arma d'un rasoir 
qu'il avait dans sa poche et s'avança en l'agitant vers sa 
femme pour l'eu frapper. Le sieur B... se précipita aussi-
tôt entre eux et engagea son beau-frère à jeter son arme; 
loin d'obéir, celui ci saisit le sieur B... au collet d'une 
main, de l'autre il le frappa à coups de rasoir au ventre avec 
tant de violence qu'il le lui ouvrit sur une étendue de dix 
centimèlres et sur deux centimètres de profondeur. La 
victime tomba immédiatement sur le parquet baignée dans 
son sang qui s'échappait en abondance de sa blessure. Le 
meurtrier se jeta ensuite sur sa femme, qui chercha inuti-
lement à le désarmer, et, après une courte lutle pendant 
laquelle elle eut plusieurs doigts coupés aux deux mains, 
il lui porta à la gorge et à la tète plusieurs coups de ra-
soir qui l'étendirent presque inanimée sur le parquet; il 
frappa ensuite avec la même arme sa belle-soeur, la da-
me B... et la dame de R..., qui était présente, puis la do-

mestique qui était venue à leur secours; et enfin il s'é-
chappa en poursuivant cette dernière, qui le fit arrêter sur 
le boulevard. Les blessures de la dame B... ont leur siège 
à la têle et à la gorge, celles de la dame R... à la tête et 
à la main, et celle de la domestique au-dessus de l'oreille 
gauche; les blessures de ces trois dernières personnes ne 
paraissent pas devoir mettre leur vie en danger. Quant au 
sieur B... et à la dame D..., leur situation paraît tout à 
.fait désespérée. 

A la première nouvelle de ce crime, le commissaire de 
police de la section des Théâtres, et le chef du service de 
sûreté se sont rendus sur les lieux avec (rois médecins, 
les docteurs Faure, Houlot et Pointry, qui ont prodigué 
les secours les plus empressés aux cinq victimes, et prin-
cipalement aux deux premières qui ont pu peu à peu re-
prendre leurs sens. La situation de ces deux personnes ne 
parait pas s'êtie aggravée depuis hier, cependant on a 
toujours les craintes les plus sérieuses de ne pouvoir les 
conserver à la vie.

 imm
, ■ n« Un m I 

; Le commissaire de police a commencé sur-le-champ 
I'intormation préliminaire de ce drame épouvantable; on 
est porté à penser qu'il n'a. été accompli que dans un mo-
ment de soudaine aliénation mentale qui ne laissait pas à 
l'auteur la conscience de ses actions. 

Aujourd'hui, l'un des juges d'instruction et un des 
substituts de M. le procureur impérial se sont rendus sur 
les lieux et ont commencé sur-le-champ l'information ju-
diciaire. 

Après avoir été interrogé par le magistrat, le sieur D... 
a été envoyé au dépôt de la Préfecture de police, où il sera 
facile de constater l'état de ses facultés mentales. 

DÉPARTEMENTS. 
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 de Iune eL le

 gaz des lanter-
nes puoiiques leur permit de voir parfaitement toutes les 

Un jeune homme de vingt-six ans, ayant pour tout vê-' 
emen un gilet de flanelle très court et sans manches, s'é-
ança fout a coup par une fenêtre d'une maison formant 

1 encoignure du Cours et de la rue du Pont, et se mit à fuir 
rapidement dans la direction de la place de l'Hôtel-de-
ViHe Vivement poursuivi par plusieurs personnes et es-
corte par les curieux qu'attirait cette scène fantastique, ce 
jeune homme., éperdu el les pieds ensanglantés, se préci-
pita dans 1 hôtel de la Cloche, dont la porte venait de s'ou-
vrir pour des voyageurs qu'amenait l'omnibus du chemin 
de fer, et il pénétra jusque dans la grande salle à manger 
ou il tomba sans avoir la force d'expliquer son étrange 
visite en pareil costume. On jeta d'abord un manteau sur 
ce pauvre diable qu'on reconnut ensuite être le nommé 
Branx (Pnnce-Konoré), né à Autrèches et marchand de 
grains à Compiègne; puis on apprit de lui les motifs qui 
1 avaient forcé à courir les rues dans un aussi simple ap-
pareil. 

Ces motifs, qui fourniraient au besoin un nouveau cha-
pitre au roman intitulé : Les Malheurs d'un amant heu-
reux, ne peuvent pas être révélés aujourd'hui, parce 
qu ils sont l'objet d'une instruction judiciaire. Nous dirons 
seulement que le 26 courant le sieur Braux a été écroué 
dans la maison d'arrêt de Compiègne, et qu'il comparaî-
tra prochainement devant la police correctionnelle. 

ÉTRANGER. 

ÊTATS-UNIS D'AMÉRIQUE (San-Fraticisco). — On nous écrit 
de cette ville, sous la date du 15 novembre 1858 : 

« Notre Cour de circuit vient de rendre un arrêt im-
portant dans une affaire où un Français, M. Limantour, 
réc'amait, à titre de propriétaire, la moitié des terrains 
sur lesquels est bâtie la ville de San-Francisco et dont la 
valeur est d'une quarantaine de millions de piastres. 

« M. Limantour, Breton et officier de la marine mar-
chande française, arriva à Vera-Cruz en 1831. Au lieu de 
retourner en Europe sur son navire, il prit du service sur 
un bâtiment mexicain et navigua jusqu'en 1836 dans le 
golfe du Mexique. A cette époque, il se rendit dans l'O-
céan-Pacifique, devint propriétaire d'un brick, et fit la 
troque et le cabotage dans tous les ports de la haute et 
basse Californie, Ses opérations commerciales et mariti-
mes allaient assez bien, quand, le 26 octobre 1841, le 
brick qu'il montait, VAyucucho, se perdit sur un point de 
la haute Californie nommé.El Reyes. Les Indiens des vil-
lages de Samelito et de Sonoma lui prêtèrent secours et 
assistance : une grande partie de la cargaison fut sauvée 
et transportée sous des tentes, au milieu des misérables 
cahutes d'une bourgade nommée Yerba-Buena, au bord 
d'une baie magnifique. 

« Pendant ce temps, Santa-Anna était pour la première 
fois dictateur du Mexique, et il avait envoyé un corps de 
troupes dans la haute Californie, sous le commandement 
du général Michel Torrena. Cette petite armée de cinq 
cents soldats, exténuée par des marches excessives, dé-
cimée par les maladies et privée de provisions, se trou-
vait dans une,position fort précaire, quand son chef eut 
avis que, dans la cargaison Limantour, il y avait un nom-
bre considérable de barils de viandes salées et de farine. 
Il se rapprocha de la côte et vint traiter avec leur pro-
priétaire. Le prix en fut débattu entre eux et fixé à trois 
mille dollars ; le général Michel Torena n'avait avec lui 
pas plus d'argent que de vivres ; il remit donc à Liman-
tour un bon de cette somme sur le trésor mexicain. 

« Notre Breton attendait à Yerba-Buena une occasion 
favorable de regagner le Mexique, lorsqu'il arriva dans 
la baie un bâtiment anglais appartenant à la compagnie de 
la baie d'Hudson. A son bord était un eommisssaire du 
gouvernement français chargé d'une mission géographi-
que et commercia'e. Il était naturel que ce fonctionnaire 
eût des relations fréquentes avec son compatriote M. Li-
mantour, et, un jour qu'ils se promenaient tous les deux 
sur la plage déserte de Yerba-Buena, l'officier français, 
qui ne prévoyait certes pas la découverte de l'or, mais 
qui était frappé de l'admirable position de l'un des plus 
beaux ports du monde,-dit à Limantour qu'il croyait en 
l'avenir de cette contrée et qu'il lui conseillait d'y acheter 
des terrains. 

« — Que ne le faites-vous vous-même? lui répondit 
Limantour. 

— ' 

«—J'accomplis ma mission et je retourne dans ma 
patrie, reprit le commissaire fi ançais ; mais vous, qui êtes 
presque Mexicain, c'est votre affaire. Songez-y ! » 

« Limant ;ur y songea si bien que deux jours après il se 
présentait chez le général Michel Torrena, lui annonçait 
qu'il avait changé d'avis, qu'il ne voulait pas de traite sur 
le Trésor, mais une concession de terres au bord de la 
mer. « Prenez-en quatre lieues carrées pour vos 3,000 
dollars, aurait-il été répondu par le général Mexicain. » 
Limantour mesura les terrains, se fit donner par le géné-
ral un titre provisoire, daté de Lo"s Angeles du 27 février 
1843, et partit pour Mexico. Le gouvernement Mexicain 
approuva la concession par un acte du 18 avril 1843, si-
gné par Bocanegra, ministre de la justice ; cet acte fut dé-
posé en double aux archives, et les sieurs Castanérès et 
Carraguido Torcida, Mexicains distingués, furent les ap-
puis et les conseils de Limantour, dans les démarches 
qu'il lui fallut faire pour arriver à un titre définitif. 

Cependant, l'or avait été découvert; l'émigration euro-
péenne et américaine affluait à Yerba-Buena, la Californie 
avait été cédée aux Etats-Unis, San-Francisco s'élevait 
comme par magie; la prédiction du commissaire français 
était réalisée. Limantour habitait toujours le Mexique et 
ne bougeait pas. Un jour, c'était en 1852, il part enfin, 
arrive à San-Francisco, voit Montgommerry-street bâtie 
sur sa concession, dit fort sérieusement qu'il en est le 
propriétaire, et présente à la commission des terres sa 
réclamation. L'émoi fut grand parmi les possesseurs des 
édifices construits et les magislrals de la cité; il ne s'a-
gissait rien moins que de la moité des quais, maisons, 
places et rues de San-Francisco. Après un examen des 
plus minutieux, la commission des terres déclara les titres 
valides, mais la ville fit appel de cette décision devant la 
Cour de circuit, et l'Etat lui-même intervint par l'entre-
mise de l'attorney fédéral. 

« De 1852 à 1856 Limantour publia mémoires sur mé-
moires ; il en adressa successivement au président des 
Etats-Unis, à celui du Mexique, à la légation française, au 
ministre des affaires étrangères de France ; dans tous, il 
se plaignait de ne pouvoir obtenir justice. Ce qu'il ap-
pelait justice était la somme de trente millions de dollars 
en compensation des quatre lieues de terrain auxquelles 
il prétendait avoir droit. 

« Des négociations allaient probablement s'ouvrir, 
quand, le 13 décembre 1856, le grand jury de Sacramen , 
to, après de nombreuses et minutieuses investigations, 
crut devoir prendre une mesure violente ; il lança un 
mandat d'amener contre Limantour, l'accusant d'avoir 
produit de faux titres, prétendant qu'ils avaient été fabri-
qués en 1852, à Mexico, de connivence avec des minis-
tres mexicains, à une époque où la Californie appartenait 
aux Etats-Unis, et les déclarant contraires à la morale et 
à la dignité des deux nations. 

« Limantour arrêté, nia ; cela devait être. Il fut soumis 
à une caution de 30,000 dollars pour obtenir sa liberté 
provisoire. En même temps, l'on arrêta un sieur Letau-
neur, secrétaire de Limantour, qui avoua tout aussitôt sa 
participation à la confection des titres et fixa l'année, 1852 
comme l'époque de leur fabrication à Mexico. De son cô-
té, M . Limantour continua d e proclamer son innocence et 
demanda un délai de six mois pour la comparution du gé-
néral Michel Torrena, duministre Bocanegra, et la produc-
tion des archives mexicaines elles-mêmes. 

» Pendant ces deux années plus de trente témoins ont 
comparu devant la justice californienne ; les uns sont ve-
nus de Washington, et les autres de Mexico; des commis-
sions rogatoires ont été envoyées dans ces deux villes 
pour interroger divers personnages qui pouvaient fournir 
quelques iudicatious sur cette ténébreuse affaire. Le ré-
sultat de l'enquêle a été que les titres produits par Li-
mantour étaient faux, que les signatures des ministres 
mexicains avaient été obtenues sur des blancs-seings qui 
avaient été remplis postérieurement, ei que les sceaux de 
la République mexicaine avaient été parfaitement imités. 

« La ville ele San-Francisco n'a plus à craindre de se 
voir dépossédée de ses monuments et de ses squares. 
Quant à Limantour, prévoyant sans doute ee résultat, il a 
jugé prudent de rester au Mexique. C'est bien assez qne 
son roman, habilement tissu, n'ait pas abouti à la fortune; 
il n'a pas voulu joindre à cette déception cruelle la perte 
de sa liberté. » 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'il sera fait, 

pour le semestre de juillet à décembre i858, une dis-

tribution provisoire de 6 fr. 25 c. par action, soit 5 
pour IOO sur la somme versée. 

Le dividende définitif pour l'année i858 sera fixé 

dans l'assemblée générale annuelle qui doit, aux ter-

mes des statuts, être tenue au mois d'avril prochain. 

Le paiement de 6 ft\ 25 c. par action aura lieu à la 
caisse de la Société, 19, rue Neuve-des-Capucines, à 

partir du lundi 3 janvier, de dix à deux heures. 

Bourse de Paris du 23 Décembre 185». 

3 ©lO ( Au comptant, Derc. 
' | Fin courant, — 

_ ( Au comptant, Derc. 
« Fin courant, — 

73 —.— Sans chang. 
73 OS.— Sans chang. 

97 —.— Hausse » 30 u 
97 —.—■ Hausse « 40 o. 

A17 COMPTANT. 

3 0[0 73 — 
4 0[0 84 25 
4 1[2 0[0 de 1825.. 
4 1,2 0[0 de 1852.. 97 — 
Actions de la Banque. 3010 — 
Crédit foncier de Fr. 665 — 
Crédit mobilier 980 — 
Comptoird'escompte. 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856. 94 — 
— Oblig. 1853, 3 0[o. 57 50 i 
Esp.3 0[0 Dette ext.. 
— dito, Dette int.. 43 3^8 
— dito, pet. Coup.. 431)2 
— Nouv. 3 0[0Diff. 313/8 

Rome, 5 Oio 93 — 
Naples(C. Rothsc.).. IIS — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 25 millions. — — 
— de 50 millions. 1125 — 
— de 60 millions. 462 50 

Oblig. de la Seine... 220 — 
Caisse hypothécaire . — —■ 
Quatre canaux 1200 — 

Canal de Bourgogne. 960 — 
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 357 50 
Comptoir Bonnard.. 63 75 
Immeubles Rivoli... 103 75 
Gaz, C6 Parisienne . 825 — 
Omnibus de Paris... 900 — 
Ce imp. de Voit, de pl. 35 —• 
Omnibus de Londres. 36 25 

A TERME. 
Cours. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

D«r 
Cours. 

3 0[0 73 10 
96 90 

73 15 73 05 73 05 
97 — 

4 1[2 0[0 

CHEMINS DE FEE COTÉS AU PARQUET. 

Orléans 1390 — 
Nord (ancien) 1005 — 
— (nouveau) 842 50 

Est 698 75 
Paris àLyon et Médit. 882 50 
Midi 586 25 
Ouest...... 607 50 
Lyon à Genève — — 
Dauphiné 537 50 

Ardennes et l'Oise.. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

518 73 
200 — 

636 25 

425 — 
521 23 

pit 

OPÉRA. —Mercredi, la Sylphide; M
11

" Emma Livry conti-
nuera ses débuts dans le rôle de la Sylphide. On commencera 
par Lucie de Lammerrnoor, avec MM. Renard, Dumestre, 
Guignot et M11" Delisle. 

— Mercredi, au Théâtre-Français, Héro et Léandre, les 
Femmes savantes et les Deux ménages. MM. Régnier, Provost, 
Leroux, Got, Delaunay, Maubant, Monrose.Bressant; M""" Au-
gustine Brohan, Bonval, Nathalie, Madeleine Brohan, Fis, 
Favart, Figeao et Lambquin. 

SPECTACLES DU 29 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — La Sylphide, Lucie. 
FRANÇAIS. — Héro et Léandre, les Femmes savantes, 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Trois Nicolas. 
ODÉON. — Hélène Peyron. 
ITALIENS. — 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Gastibelza, l'Agneau de Chloé. 
VAUDEVILLE. — Le Roman d'un jeune homme pauvre. 
VARIÉTÉS. — As-tu vu la éomète, mon gas? 
GYKNASK. — Cendrillon. 
PALAIS-BOTAL. — En avant les Chinois! le Calife. 
PORTE-SAWT-MAKÏIK. — Faust. 
AMBIGD. — Fanfan la Tulipe. 
GAITÉ. — Cartouche. 
GMOUK IMPÉRIAL. — Les Pilules du Diable. 
FOLIES. — Tout Paris y passera, Entre hommes. 
FOLIES-NOUVELLES. — Le Faux Faust, le Page. 
BOUFFES-PARISIENS. — Orphée au* Enfers. 
DÉLASSEMENTS. — Allez vous asseoir, Belle Espagnole. 
LUXEMBOURG. — L'Amoureux transi. 
BEAUMARCHAIS. — Tout pour l'honneur. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 heures du soir. 
PASSE TEMPS (boulevard Montmartre, 12). — Tous les jours, 

de huit à dix heures, soirée magique. 
ROBERT HOUBIN. — A 7 heures 1 ]2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. llamilton. 
CONCERTS DE PARIS (rue du Helder, 19). — Tous les soirs, de 

huit à onze heures du soir. 

Imprimerie A. Guyot, rue N
8
-des-Mathurins 18. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

- 2 MAISONS A PARIS 
Mude de M

e
 Albert HOCHET, avoué à 

Paris, rue Thévenot, 16. 
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Mise à prix : 150,000 fr. 
adresser pour les renseignements : 

V R
 ALBCR

* HOCHET, Lelebure Saint-
n , Boutet, avoués à Paris; à M» Dumas, Le 
v'fe, notaires à Paris; et à M. Thibaut, rue Ma-
™n» 16. (8884) 

Ventes mobilières. 

JjUW DE LIMONADIER ET HOTEL 

MEUBLÉ. 
i
 à Paris, rue de Cluny, 7, avec matériel et 

droit au bail (faillite Verlaise), à vendre par ad-
judication, en l'étude de M' ACliOO.CE, notaire, 
rue Montmartre, 146, le lundi 10 janvier 1859, à 
midi. Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser i à M. Beaufour, syndic de la faillite, 
rue Montholon, 26; et audit M" ACLOQCE. 

(8885) 

Etude de M' Henry Dufay, avoué à Paris, rue Vi-
[vienne, 12, successeur de M. Poisson-Seguin. 

IVQ fD^i tUflIrllCi d° la succession béné-
LL\S LKMllUMla fioiaire de M- la 
comtesse de Meulan, décédée en 1846, s8nt invités 
à produire leurs titres de créances avant le 20 
janvier 1859, à Me Acloque, notaire à Paris, rue 
Montmartre, 146. 

Ce délai passé, il sera procédé à la répartition 
de l'actif entre les créanciers connus. 

Pour insertion, 
(629) Signé Henry DUFAY. 

COMPAGNIE DES 

Ml\ES DE PLOMB ARGENTIFERE 
DE ZINC DE SANTEIN DE ST_LAR1f 
MM. les géra îts de la compagnie des Mines 

de plomb argentifère et de zinc de 
Santeln et Saint I.ary (Ariège) ont l'hon-
npur de prévenir MM. les actionnaires qu'aux ter-
mes de l'article 32 des statuts, l'assemblée géné-
rale annuelle des actionnaires aura lieu au siège 
de la société, à Paris, rue Laffitte, 23, le lundi 17 
janvier 1859, à trois heures de l'après-midi. 

Suivant les articles 27 et 29 des statuts, pour 
avoir droit d'assister à cette assemblée, il faut être 
porteur de vingt actions et les avoir déposées, au 
moins trois jours avant le jour de la réunion, au 

siège de la société. (702) 

IL PAUL WALGENER, =*â È 
ris, passage Choiseul, 69, a, par exploit de M

e 

Pachon, huissier à Paris, en date du 28 décembre 
courant, formé opposition au jugement rendu par 
le Tribunal de commerce de Pans, le môme jour, 
qui le déclare en état de faillite, et qu'il a assigilé 
pour le jeudi prochain pour voir dire qu'il sera 
remis à la tête de ses affaires. 

Pour réquisition, 
PACHON. 

39, boulcviirdi des Capucines, 39. 

ÉTOFFES DE SOIE 

DENTELLES 

Confections 

CACHEMIRES DES INDES 
ET 

DE FRANCE 

Fantaisies 

COMPAGNIE LYONNAISE 
Les directeurs de la COMPAGNIE LYONNAISE ont fait fabriquer, pour la Saison des Bals et Soirées, une 

immense quantité de jolies Nouveautés, toutes en NUANCES CLAIRES. 

Ces Etoffes^ de dispositions entièrement nouvelles et spéciales à la COMPAGNIE, se composent de. 

GAZES DE CBUMBEBY. 
GAZES GBENJàDÏNE. , 
TAFFETAS QUADRILLES. 
TAFFETAS CHINÉS. 
TAFFETAS BROCHÉS. 
TAFFETAS BABBÉS VELOURS. 
TAFFETAS BABBÉS VELOUBS EPINGLE. 
ROBES DE TULLE A DISPOSITIONS. 

MOIRE FBANÇAISE. 
SATINS. 
VELOUBS. 
VELOUBS ÉPINGLE. 

MOÏSE ANTIQUE, fond blanc, rayure salin couleur. 

MOîBE ANTIQUE, fond chiné, d" d". 

TAFFETAS A VOLANTS, baguettes velours. 

TAFFETAS d» d° velours épinglé. 

Ces nouveautés sont mises en vente avec une magnifique COLLECTION de DENTELLES BLANCHES et NOIRES, VOLANTS, 
POINTES, FICHUS, MOUCHOIRS, COLS et MANCHES, etc., et une nouvelle série de modèles de CONFECTIONS pour 
Fille et Soirées. 

PUIS, comute article avantageux pour Moues de jeunes Demoiselles : 
U?$e partie de lHajfetas cuit, quadrillé, fond blanc, à 3 fr. ÏS 
Un très grand fVsortUlpeiit de Taffetas unis brillants, à . . . . 

Entrée $BH voitures, rue Meuve-des-Gapucines, 16. 
4 fr. OO 
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Chocolat1 

USINE HYDRAULIQUE 

A MONDICOURT 

(Pas-de-Calais.) 

4, RUE DU TEMPLE, 

au coin de celle de Rivoli, 

Près 1'Môtel-de-Ville. 

USINE A VAPEUR 

A EM M ERIC H 

(Allemagne.) 

BONBONSE Lâl 
GRAND CHOIX DOBJETS DE FANTAISIE 

Cartonnage»riches, Boîtes, Coffrets, Corbeilles, etc. 

VOIES 0MMHK«i« 
ET HE CELLES QUI EX DÉPESBESÏ 

chez l'homme et chez la femme. —Excès du jeune 

âge. Epuisement prématuré. Pertes. Héirécisse-

ments. Gravelle. Pierre. Catarrhe. Maladies des 

femmes. Stérilité. Affection-; contagieuses. Causes. 

Préservatifs. Traitement. Hygiène. Préparations 

domestiques. — GUIDE DES MALADES, par M. 

GOEURY DuviviER, de la Faculté de Paris, ex-mé-

decin du bureau de bienfaisance, ex-chirurgien 

major, officier du Mérite militaire, qui a son cabi-

net, fondé depuis quinze ans, rue de Rivoli, 134, 

ouvrage à la portée de toutes les intelligences, u-

lile à tous les âges : l'adolescence, — la virilité, 

— l'âge mûr,— la vieillesse. Un vol. in-8° de 600 

pages, avec figures. 5E édition. Prix : 5 fr., et 

(3 fr. S0 franco. — Paris, I'AIITF.IJR et LEDOYEN, li-

braire, Palais-Royal, galerie d'Orléans, 31. Consul-

tations de 9 heures à midi et de 2 à 5 heures. Trai-

tement et consultations par corresi ondance (Affr.) 

IFIII PATTPT P°nr embaumer et guérir soi-
EjillJ f il I 1 L I même les dents malades ou 

cariées ; d'un emploi facile et agréable. Cetie mix 

ture cautérise le nerf dentaire saris détruire la dent 

ni brûler les gencives, comme toutes les prépara-

tions vendues par des personnes étrangères à l'art 

des dentistes Prix : 6 fr. le flacon avec la brochure 

explicative, 255, rue Saint-Honoré. .(5bï)* 

RHUMES 
IRRITATIONS de POITRINE et de la GORGE. 

50 Médecins des hôpitaux de Paris, présidents 

et membres de l'Académie de médecine, ont 

constaté l'efficacité du Sirop et de la Pâte 

de Nafé de DELANGRENIER et leur supério-

rité manifeste sur tous les autres pectoraux. 

Dépôt, rue Richelieu, 26, à Paris. 

ETRZNNES 1859 ETRENNES 
43 IBoulevart «les Capucines, 43. 

GIROUX 
Fournisseurs brevetés de 

US 

ET 

L.L. MM. L'EMPEREUR, L'IMPÉRATRICE, 
JEt rte j»«*w*fet#r* cours. 

Rrome» d'Art. 

Bois sculpté. 

Fantaisies. 

DESSINS. 

Porcelaines. [ Bureaux. 

Eliénlsterie. Objets religieux. 

Nécessaires. I Librairie. 

JOUETS D'ENFANTS. 

Cartonnages. 

Papeterie. 
Maroquinerie. 

ABLEAUX. , 

TAPIS ET ETOFFES 
Rue Vivienne, 20 | POUR MEUBLES ) Rue Vi vienne, 2<fj 

REQUIELART, ROUSSEL et UHOCQUEEL, 
MANUFACTURIERS A TOURCOING ET A AUBUSSON. 

TAPIS BREVETÉS (s. g. d. g.) 

Grand assortiment de moquettes, tapis d'Auliusson, spécialilé de tapis pour églises, reps, velours, tapisserie 

soierie, moquette fine. 

Prix de fabrique. 

soierie, moquette fine. 
Médaille d'honneur 1855, avec celte mention : TRAVAIL PARFAIT. 

I i g) A L'élixirdenti-

jAllv/jij> frice au quin-

quina, pyi'èlhro et gayac, conserve la blancheur et 

la santé des dents, prévient et guérit les névral-

gies dentaires, calme immédiatement les douleurs 

ou rages de dents. Dépôt dans chaque ville. Prixda 

flacon, 1 fr. 2o; les 0 flacons pris à Paris, 0 fr. 50. 

— Chez J.-P. Laroze, pharmacien, rue Neuve-des 

Petits Champs, 26, à Paris. 

LEBIGRE,rTNT CAOUTCHOUC 
Grands assortiments de Paletots, Manteaux, Chaus-

sures et tous les autres articles eu Caoutchouc. 

Qualités'supérieures et garanties. BON MARCHÉ RÉEL' 

TOILES CIRÉES TvlT^T'ri 
de Rivoli,142, eu l'ace la Société hygiénique 

(3H) r. 

»o-elM6n commerciales. — Palliltes. Publications légales. 

Ventes mobilières. 

V4HTB8 PAR AUTORITÉ T!K JUSTICE 

Le 29 décembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Po-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(2984) Table ronde, lampe, glaces, 

ustensiles de ménage, etc. 
Rue de la Bienfaisance, H. 

(2985) Buffet en chêne sculpté, tau-
■JI teuils, canapés, commode, etc. 

Rue île la Tour-du-Temple, 12. 
(2986) Canapés, fauteuils, armoire, 

commode, glaces, piano, etc. 
Le 30 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires - Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

(2987) Table, buffet, rideaux, lam-
pes, porcelaine, etc. 

(2988i Commode, guéridon, divans, 
tables, fauteuils, chaises, etc. 

(2989) Comptoirs, porte-monnaies, 
portc-cigarcs, pendule, meubles. 

(2990) Meubles de salon, bibliothè-
que, 1.500 volumes, glace, etc. 

(2991) Chaudières ci- cuivre,briques, 
ionneaux, bureau, armoire, etc. 

(2992) Comptoirs,glaces, fourneaux, 
tables, tabourets, chaises, elc. 

(299.1) Secrétaire, bibliothèque, pen-
dules, bureau, piano, canapé, etc. 

(2594) Armoire à «lace, toilette, ta-
bles, buffet, table de nuit, elc. 

(2J95) Bureau, pendule, glace, cave 
à liqueurs, caisse, tables, etc. 

Rue Richelieu, 50. 
(2996) Une voiture dite coupé, un 

cheval hors d'Age, harnais, etc. 
Rue du Faubourg-Saint-Denis, 156. 
(2997) Table, secrétaire, commode, 

bureau, établis de menuisier, etc. 
Rue Montorgueil, 25. 

(2998) Comptoirs, fleurs artificielles, 
pendules, lampes, meubles, etc. 

Rue Crussol, 22. 
(2999) Bureau, volumes, tableaux, 

secrétaire, fauteuils, chaises, etc 
Rue Cadet, 10. 

(3000) Table, toilette, candélabres, 
buffet, canapé, lampes, etc. 

Rue de Larrey, i. 
(3001) Commode, chaises, buffet, 

tables, glace, elc. 
Commune de Montmartre, 

sur la place publique. 
(3002) Bureau, bibliothèque, tables, 

rideaux, fauteuils, chaises, etc. 
A Neuilly, 

sur la place publique. 
(3003) Camion, briques, moellon», 

pierres lithographiques, meubles. 
A Belleville, 

sur la place publique. 
(3004) Comptoir, tables, casiers, pla-

teaux, tasses A café, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(S005) Comptoir, tables, commode, 

armoire, table de nuit, etc. 
A Gentilly, 

route de Fontainebleau, 127. 
(3006) Horloge , glaces, mesures, 

comptoir de mardi, de vins, etc. 
Même commune, 

sur la place publique. 
(3007) Ustensiles de march. devins, 

eomptoir, meubles, glaces, etc. 
La 31 décembre. 

Eu l'hôtel des Commisaaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

,3008) Comptoir, pupitre, pendules 
en bronze, grande glace, etc. 

Rue Neuve-des-Capucines, 12. 
(3009) Appareils a gaz, comptoirs, 

chemises, bas, chaussettes, etc. 

Art. 1». 
La nouvelle rédaction des art. 7, 

9, 10, 44 et 47 des statuts de l'En-
treprise générale des Omnibus, ain-
si que le nouvel article 6 1er, sonl 
approuvés tels qu'ils sont contenus 
dans l'acte passé le sept décembre 
mil huit cent cinquante-huit de-
vant M» Mocquard et M" Guyon, son 
collègue, notaires à Paris, lequel 
acte restera annexé au présent dé-

cret. 
Art. 2. 

Notre ministre secrétaire d'Elat 
au département de l'agriculture, du 
commerce et des travaux publics est 
chargé de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Bulletin 
des Lois, inséré au Moniteur et 
dans un journal d'annonces judi-
ciaires du déparlement de la Seine, 
et enregistré, avec l'acle modifica-
lif, au greffe du Tribunal de com-

merce de la Seine. 
Fait au palais des Tuileries le dix-

huit décembre mil huit cent cin-

quante-huit. 
Signé : NAPOLEON. 

Par l'Empereur, 
Le ministre secrétaire d'Elat 

au département de l'agricul-
ture, du commerce et des 
travaux publics, 

Signé : E. ROUHER. 

Pour ampliation : 
Le conseiller d'Etat, secrétaire-

général, 
Signé : G. DE BOUREUJLLE. 

Il est aussi en l'ampliation dudit 
décret, annexé a un acte en conte-
nant le dépôt pourminute, reçu par 
M» Mocquard, soussigné, qui en a 
minute, et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt-quatre décembre mil 
huit cent cinquante-huit. 

Signé : MOCQUARD. 

(Suit l'acte modiflcatif.) 

La publication légale des actes de 
coeiété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
je Moniteur universel, la Gazelle des 
tribunaux, le Droit et le Journal jfé-

tiéral d'Jflklies, dit Petites Jffichei. 

SOCIÉTÉ ANONYME. 

Etudie de M" MOCQUARD, notaire à 
Paris, rue de la Paix, 5. 

Modifications aux statuts de la 
société anonyme 

L'ENTREPRISE GÉNÉRALE DES OMNIBUS. 

Doni le Biégeest à Paris, rue 
Saint-Honoré, 155. 

DÉCRET. 

NAPOLÉON, 
Parlagràeede Dieu et la volon-

té nationale, Empereur des Fran-

çais, 
V teus présents et A venir, salut : 
Sur le rapport de notre ministre 

secrétaire d'Elat au dépai tement de 
l'agriculture, du commerce et des 

travaux publics; 
Vu notre décret du vingt-deux 

février mil huit cent cinquante-
cinq, portant autorisation de la so-
ciété anonyme formée a Paris sous 
la dénomination d'Entreprise géné-
rale des Omnibus, et approbation 

iit* scs stHluts* 
Vu nos décrets des trente avril et 

seize octobre mil huit cent cinquan-
te-six, qui approuvent diverses mo-
ditlealions apportées auxdits sta-

tuts ; 
Vu la nouvelle demande en émis-

sion d'actions et en modification de 
statuts introduite par la compa-
gnie, conformément à la décision 
prise à cet effet par l'assemblée gé-
nérale des actionnaires dans sa 
réunion du trente et un mars u t 
Jiuil eent cinquante-huit; 

Notre Conseil d'Elat entendu ; 
Avons décrété et décrétons ce qui 

sait, 

Par devant M» MOCQUARD et M« 
GUYON, son collègue, notaires à Pa-

ris, soussignés, 
Ont comparu : 
M. Aristide MOREAU-CHASLON, 

chevalier de la Légion-d'Honneur, 
président du conseil d'administra-
lion de la Compagnie générale des 
Omnibus, demeurant à Paris, rue du 

Colysée, 5 ; 
M. César-Ernest ANDRE, cheva-

lier de la Légion-d'Honneur, vice-
président dudit conseil d'adminis-
tration, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 30; 

M. Charles-Frédéric MEURON, pro-
priétairejdemeurant à Paris, rue de 

Rivoli, 74 
M. Louis-Antoine BUCHER, pro-

priétaire, demeurant à Paris, boule-

vard de Strasbourg, 55; 
M. Jules-Louis MOREAU, proprié-

taire, demeurant à Paris, place Roya-

le, 8; 
M. Eugène PEREIRE, propriétaire, 

demeurant à Paris, rue du Faubourg-

St-Honoré, 35; 
M. Gaspard-AdolpheDAILLY, che-

valier de la Légion-d'Honneur, pro-
priétaire, demeurant à Paris, rue 

Pigalle, 2 ; 
M. Edouard- Philippe BÉRARD, pro-

priétaire, demeurant à Paris, rue 

Tronchet, 29 ; 
M. Pierre-César-Maurice DUBUT 

DE SAINT-PAUL, propriétaire, de-
meurant a Paris, rue du Faubourg-
Poissonnière, 52 ; 

M. Armand-André AMÉ, baron de 
SAINT-DIDIER, chevalier de la Lé-
gion-d'Honneur,demeurant à Paris, 
rue de la Ville-l'Evêque, 23. 

M. Alexandre-Henri-Edouard DE-
LESSERT, propriétaire, demeurant à 
Passy, rue Basse, 9; 

Tous membres du conseil d'ad-

ministration de l'Entreprise géné-
rale des Omnibus, société anonyme 
formée suivant acte passé devant 
M« Mocquard, notaire, soussigné, 11 
M" Halphen, son collègue, le dix-
neuf février mil huit cent cinquante-
cinq, autorisée par décret impérial 
en date du vingt-deux du même 
mois, modiliée par acte passé devant 
ledit M" Mocquard, les trente sep-
tembre et premier octobre mil huit 
cent cinquante-six, lesquelles mo-
difications ont été approuvées par 
un décret impérial en date du seize 

dudit mois d'octobre ; 
Nommés auxdites fonctions, sa-

voir : 
MM. Moreau-Chaslon, André.Meu-

ron, Bûcher, Moreau et Péreire, aux 
termes mêmes des statuts; 

MM. Dailly et Bérard, par le con-
seil d'administration, conformé-
ment au dernier paragraphe de l'ar-
ticle vingt-six des statuts; 

Et MM. de Saiiu-Paul, de Saint-
Didier et Delessert, par les action-
naires réunis en assemblée géné-

rale. 
Le tout ainsi déclaré : 
Agissant en outre en vertu des 

pouvoirs qui leur ont élé conférés 
par une délibération de l'assem-
blée générale des actionnaires de 
ladite société prise le trente et un 
mars mil huit cent cinquante-huit, 
dont un extrait délivré par M. Mo -
reau-Chaslon, président du conseil 
d'administration, est demeuré ci-
annexé après avoir été revêtu d'une 
mention de celle annexe par les 
notaires soussignés. 

LesaueU ont exposé ce qui suit f 
S 1. 

Statuts primitifs de l'entreprise. 
Les statuts primitifs de l'Entre-

prise générale des Omnibus oui été 
rédigés suivant acte passé devant 
M™ Mocquard et Halphen, notaires 
à Paris, le dix-neuf février mil huit 

cent cinquante-cinq. 

Ils ont été approuvés par décret 
impérial du vingt-deux dudit mois, 
lequel a été suivi des publications 
voulues par le Code de commerce. 

Il a été dit dans ces statuts : 
Sous l'article 7 : 
Que le fonds social était divisé en 

vingt-quatre mille aclions,dont cha-
cune donnait droit à un vingt-qua-
Ire millième dans la propriété de 
l'actif social et dans le partage des 

bénéfices. 
Sous l'article 41 : 
Que sur les bénéfices on devrait 

prélever annuellement une retenue 
qui ne pourrait être inférieure à 
cinq pour cent de ces bénéfices pour 
former un fonds de réserve. 

Qu'après l'expiration du premier 
exercice, c'est-à-dire A partir du 
premier janvier mil huit cent cin-
quante-six, et pour opérer le pre-
mier prélèvement le premier jan-
vier mil huit cent cinquante-sept, 
sur la deuxième année d'exercice, 
il serait prélevé annuellement sur 
les bénéfices et indépendamment 
dû fonds de réserve, une somme 
suffisante pour amortir et rembour-
ser chaque année, d'abord un cer-
tain nombre des obligalions créées 
en vertu desdils statuts et ensuite 
un certain nombre des actions, à 
raison d'un prix qui serait fixé par 
la première assemblée générale, et 
qui. dans aucun cas, ne pourrait 
excéder cinq cenls francs. 

Sous l'article 47 : 
Que le fonds de réserve se com-

posait de l'accumulation des som-
mes produites par le prélèvement 
annuel opéré sur les bénéfices en 
exécution de l'article 44 ; 

Que, lorsque le fonds de réserve 
aurait atteint le chiffe de deux mil-
lions de francs, le prélèvement af-
fecté à sa création cesserait de lui 

profiter. 
§ 2. 

Modifications résultant de la fusion 
faite avec M. Loubat. 

M. Loubat, concessionnaire d'une 
voie ferrée et de l'exploitation d'un 
service d'omnibus sur cetle voie, 
depuis Vincennes jusqu'au pont de 
Sèvres et au rond-point de Boulo-
gne, a fusionné ses intérêts avec 
ceux de l'entreprise générale des 

Omnibus. 
Celle fusion ayant élé approuvée 

par l'autorité, l'entreprise générale 
des Omnibus a été substituée au* 
lieu et place de M. Loubat, suivant 
un décret impérial en date du 
quinze septembre mil huit cent 
cinquante-six. 

Dans une assemblée générale or-
dinaire et extraordinaire des action-
naires de l'entreprise générale des 
omnibus, pri^e le quatorze mai mil 
nuit cent cinquante-six, tous pou-
voirs ont été donnés au conseil 
d'administration, A l'effet d'obtenir 
du Gouvernement l'autorisation né-
cessaire pour émettre el vendre le 
nombre d'actions nécessaires pour 
se procurer cinq millions de francs, 
sans toutefois que l'émission puisse 
dépasser six mille aclions. 

Par la même délibération, le con-

seil d'administration a été autorisé 
A accepter toutes modifications qui 
pourraient être exigées par le gou-
vernement pour l'exécution de ladite 

résolution. 
En vertu de ces pouvoirs et auto 

risations, et suivant acte passé de-
vant M' Mocquard, l'un des notaires 
soussignés, les trente septembre et 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-six, les membres dudit con-
seil d'administration ont fait aux 
statuts les changements nécessaires; 

11 a été dit : 
Sous l'article 5 : 
Que l'apport social se composait : 
I" De tous les droits et de toutes 

les valeurs qui avaient l'ait l'objet 
de l'apport constaté par l'article 5, 
dans l'acle du dix-neuf février mil 
huit cent cinquante-cinq. 

2° De tous les droits résultant au 
profit de M. Loubal, d'un décret im-
périal en date du dix-huit février 
mil huit cent cinquante-quatre, qui 
l'avad autorisé A placer sur la voie 
publique de Vincennes, au pont de 
Sèvres et au rond-point de Boulo-
gne, en suivant le tracé fixé par 
l'administration des voies ferrées 
desservies par des chevaux, et à y 
établir un service d'omnibus; 

Qu'en conséquencelesdeux exploi-
tations se trouvaient fondues pour 
n'en plus former A l'avenir qu'une 
seule, régie par les mêmes statuts. 

Sous le même article, on a arrêté 
les conditions de l'apport fait par 
M. Loubat. conditions qu'il est inu-

tile de répéter. 
Sous l'article 6 bis : 
La société a élé autorisée A émet-

tre un nombre d'actions qui ne 
pourrait pas dépasser six mille, 
dont six cent quatr--vingt-dix-sept 
seraient livrées à M. Loubat pour 
représenter la valeur du cautionne-
ment de l'entreprise, ainsi que ses 
dépenses antérieure» au quinzejuin 
mil huit cent cinquante-quatre, et 
dont le surplus serait vendu A la 
Bourse de Paris, par le ministère 
d'un agent de change pour le compte 

de la société. 
Sous l'article 7 : 
Que le fonds social ainsi composé 

était divisé en trente mille actions, 

savoir : 
Vingt-quatre mille aclions appar-

tenant aux souscripteurs primiiils, 
d nommés en l'acle de société du 
dix-neuf février mil huit cent cin-
quante-cinq ou A leurs ayants-droit; 

Et six mille actions qui seraient 
émises, ainsi qu'on l'avait dit isous 

l'article six bis. 
Sous l'article 9 : 
Que les diverses sommes versées 

ou à verser en espèces et compo-
sant le fonds social, étaient desti-

nées, savoir : 
Premièrement. Un million cinq 

cent mille francs, à former le fonds 

de roulement. 
Deuxièmement. Deux millions cinq 

cent mille francs, aux dépenses né-
cessitées par la concession des voies 
ferrées faite A M. Loubat, fusionnée 
dans ladite société et comprisedans 
l'apport énuméré sous l'article cinq, 
et par l'exécution du traité fait avec 

M. Loubal. 
Troisièmement. Et le surplus, à 

pourvoir: 
A tous payements de loyers d'a-

vance; 
A l'achat des services de banlieue 

et de leur matériel d'exploitation; 
A l'achat de tous ateliers de car-

rosserie, objets de rechange et mar-

chandises; 
Aux améliorations prévues dans 

le cahier des charges, et que l'auio-
rilé serait en droit d'exiger; 

El à toutes acquisitions, soit mo-
bilières, soit immobilières, qui se-
raient jugées nécessaires pour l'ex-
ploitation du service. 

Sous l'article 10: 
Que chaque aclion donnait droil 

à un trente millième dans la pro-
priété de l'actif social el dans le 
partage des bénéfices de la société. 

Les statuts ai nsi modifiés par l'acte 
desdits jours trenle septembre el 
premier octobre mil huit cent cin-
quante-six, ont été approuvés par 
décret impérial en date du seize du-
dit mois, publié conformément à la 

loi. 
§ 3« et dernier. 

Délibéralicm de l'assemblée géné-
rale qui autorise une nouvelle 
émission d'actions et des modifi-
cations aux statuts, sauf l'appro-
bation du Gouvernement. 
Une décision de l'assemblée géné-

rale des actionnaires de l'Entreprise 
générale des Omnibus, prise le 
trenle et un mars mil huit cent cin-
quante-huit et présentant les con-
ditions exigées par les statuts pour 
les modifications A y apporter, a 
autorisé le conseil d'administration 
A solliciter du Gouvernement les 
autorisations nécessaires : 

Premièrement : pour émettre et 
vendre A la Bourse de Paris, au fur 
et A mesure des hesoins, quatre 
mille actions nouvelles dont lepre-
duit serait destiné : 

1° Aux améliorations prévues dans 
le cahier des charges, et qui avaient 
été ou qui seraient dans l'avenir 
exigées par l'autorité ; 

2° Et au paiement du prix de 
toutes acquisitions mobilières ou 
immobilières, qui auraient été ou 
seraient jugées nécessaires pour 
l'exploitation du service. 

Deuxièmement. Pour prélever sur 
les deux millions cinq cent mille 
francs primitivement destinés aux 
dépenses nécessitées par la conces-
sion des voies ferrées transmises 
par M. Loubal A l'entreprise, une 
somme de un million de francs, 
qui serait affectée au paiement de 
toutes acquisitions mobilières ou 
immobilières pour le service del'en-

t reprise. 
Troisièmement. Pour réviser l'ar-

ticle 47 des statuts et obtenir que le 
prélèvement affecté par cet article A 
la créalion du fonds de réserve, ne 
cesse de profiter audit fonds que 
lorsque celui-ci aura atteint le chil-
fre de quatre millions de francs. 

Quatrièmement. Et pour apporter 
aux divers articles des statuts les 
modifications accessoires qui se-
raient la conséquence de celles 
principales susrappelées. 

Ceci exposé, les comparants, sauf 
l'approbation du Gouvernement, ont 
ajouté un nouvel article aux statuts, 
el ont arrêté la nouvelle rédaction 
des articles 7, 9, 10, 44 et 47, le tout 
ainsi qu'il suit : 

Art. 6 ter (nouveau). 
La société est autorisée A émettre 

un nombre d'actions qui ne pourra 
dépasser quatre mille. 

Ces actions nouvelles seront ven-
dues A la Bourse de Paris, par le 
ministère d'un agent de change, 
pour le compte de la société. 

La vente en sera effectuée au fur 
et A mesure des besoins, dans le 
délai, aux époques et aux conditions 
fixés par le conseil d'administra-

tion. 
Art. 7. 

Le fonds social est divisé en tren-
le-quatre mille actions, savoir : 

Vingt-quatre mille aclions appar-
tenant aux souscripteurs primitif», 
dénommés en l'acte de société, du 
dix-neuf février mil huit cent cin 
quante cinq, ou A leurs ayants-droit; 

Six mille actions qui ont été ou 
qui seront émises et vendues en 
vertu de l'acle des trente septembre 
et premier octobre mil huit cent 

cinquante -six ; 
Et quatre mille aclions qui seront 

émises, ainsi qu'il vient d'être dit 
en l'article précédent. 

Art, 9. 
Les diverses sommes versées ou à 

verser en espèces, et comprises 
dans le fonds social, sont desti-

nées : 
Premièrement, un million cinq 

cent mille francs, à former le fonds 
de roulement ; 

Deuxièmement, un million cinq 
cent mille francs aux dépenses né-
cessitées parla concession des voies 
ferrées faite A M. Loubat, hn-ionnée 

dans la présente société et com-
prise dans l'apport énuméré sous 
l'article 5 des statuts, et par l'exé-
cution du Iraité fait avec M. Lou-

bal; 
Troisièmement, un million de 

francs, formant le surplus des deux 
millions cinq cent mille francs qui 
avaient été primitivement atleclés 
aux dépenses nécessitées par la fu-
sion avec M. Loubat, au paiement 
du prix de toutes acquisilions, soit 
mobilières, soit immobilières, pojr 
le service de l'entreprise ; 

Quatrièmement, la somme qui serti 
formée par le produit de la vente 
des quatre mille aclions ci-dessus 

créées : 
1° Aux améliorations prévues dans 

le cahier des charges, et qui oui été 
ou qui seraient à l'avenir exigées 

par l'aulorité ; 
2° Et au paiement du prix de tou-

tes acquisitions, soit mobilières, 
soit immobilières, qui ont été ou 
q;ii seraient jugées nécessaires pour 
l exploitai oh du service 

Cinquièmement, et tout le surplus : 
l" A lous paiements de loyers 

d'avance ; 
2° A l'achat des services de ban 

lieue et de leur matériel d'exploita-

tion ; 
3° A l'achat de tous ateliers de 

carrosserie, objets de rechange el 
marchandises ; 

4° Aux améliorations prévues dans 
le cahier des charges et que l'auto-
rité sera en droit d'exiger ; 

5" Et A toutes acquisilions, soil 
mobilières, soit immobilières, qui 
seraient jugées nécessaires pour 
l'exploitation du service. 

Art. 10. 
Chaque aclion donne droit à un 

trente-quatre millième dans la pro-
priété de l'actif social et dans le par-
tage des bénéfices de la société. 

Chaque obligation ne donne droit 
qu'au remboursement d'une somme 
de cinq cents francs, suivant les rè-
gles de l'Amortissement ci-après é-
tablies sous l'article quarante-qua-
tre, et A des intérêts annuels paya-
bles tous les six mois, et dont le 
taux est fixé A cinq pour cent par an 
pour les huit mille obligations créées 
par les premiers statuts. 

Art 44. 
Les produits nets, déduction faite 

de toutes les charges mentionnées 
en l'article précédent, et y compris 
dans ces charges la part des bénéfi-
ces de la voie ferrée allouée A M. 

Loubat, comme il vient d'être dit, 
et pendant le temps que cetle allo-
cation doit durer, constituent les bé-

nélices. 
Sur ces bénéfices, on prélève an-

nuellement une retenue qui ne 
pourra être inférieure à cinq pour 
cent de ces bénéfices, pour former 

un fonds de réserve. 
11 est prélevé annuellement sur 

les bénéfices, et indépendamment 
du fonds de réserve, une retenue 
suffisante pour amortir et rembour-
ser chaque année, d'abord un cer-
tain nombre des obligations ci-
dessus créées, et ensuite un certain 
nombre des actions, A raison de 
cinq cents francs pour chaque obli-
gation, et pour chaque action, A 
raison d'un prix également de cinq 
cents francs, sauf ce qui sera dit 
sous l'article 45, A l'égard de l'a-
mortissement des actions, de telle 
sorte que la totalité des obligations 
et des aclions soit amortie avant 
l'expiration delà concession, le tout 
conformément au lableau d'amor-
tissement dressé' par les parties et 
qui est demeuré ci-annexé après 
avoir élé revêlu d'une mention de 
cette annexe par les notaires sous-

signés. 
Art. 47. 

Le fonds de réserve se compose 
del accumulation des sommes pro-
duites par le prélèvement annuel 
opéré sur les bénéfices en exécu-

tion de l'article 44. 
Lorsque le fonds de réserve aura 

at'eint le chiffre de quatre millions 
de francs, le prélèvement affecté A 
sa créalion cessera de lui profiler. 

Il reprendra son cours si la ré-
serve vient A être entamée. 

En cas d'insuffisance des produits 
d'une année pour lournir aux ac-
tions non amorliesle dividende leur 
altérant, la différence peut être pré-
levée sur le fonds de réserve. 

Toutefois ce prélèvement n'aura 
lieu que dans le cas où le fonds de 
réserve dépasserait un million de 
francs, et ne pourra en aucun cas 
être exercé de manière A réduire le 
fonds de réserve au-dessous de ce 

chiffre. 
L'emploi des capitaux apparte-

nant A la réserve est réglé par le 
conseil d'administration. 

Publications. 
Pour (aire publier les présents 

statuts et le décret qui les homo-
loguera, tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'une expédition ou d'un 
extrait des présentes. 

Dont acte : 
Fait et passé A Paris, rue Saint-

Honoré, 155, dans la salle des séan-
ces du conseil d'administration de 
l'Entreprise générale des Omnibus, 
L'an mil huit cent cinquante-huit, 

le sept décembre. 
Lecture faite, les comparants ont 

signé avec les notaires. 
Ensuite est écrit : 
Enregi -lré A Paris, deuxième bu-

reau, le huit décembre mil huiteent 
cinquante-huit, folio 60, recto, case 
3, reçu deux francs, décime vingt 
centimes, signé Monnot. 
—(868) Signé : MOCQUARD. 

Suivant acle fait double A Paris, 
le quinze décembre mil huit cent 
cinquante huit, enregistré, il à été 
formé entre M. Fernand-Gabriel 
JOURSIN, propriétaire A Aix, de-
meurant A La Villette, rue de Flan-
dres, 171, et M. Alexis-Maurice UUIt-
B1NI, négociant, demeurant A Pa-
ris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 
177, une société en nom collectif, 
ayant pour objet le commerce des 
huiles d'olive et produits du Midi i 
Paris, en province et à l'étranger 
société dont la raison sera : RUB 
I1INI et JOURSIN, et dont le siège est 
fixé A La Villette, provisoirement 
rue de Flandres, 92. Sont chargés : 
M. Joursin, du l'administration de 
la société, el Rubbini du placement 
des marchandises. La signature so-
ciale, dont il ne peut être lait usage 
que pour les besoins et affaires de 
la société, appartiendra A chacun 
des d< ux associés pour les ventes el 
encaissements, et seulement A M. 
Joursin pour les achats et dans le.-
eircouslances autres que celles sus-
indiquées. La durée de cetle société 
est fixée A six années, qui ont com-
mencé le vingt décembre mil liuil 
cent cinquante-huit, pour finir le 
même jour de l'année mil huiteent 
soixante-quatre. 

Pour extrait : 
CORDIER , mandataire, 

(950) 41, rue Fontaine-Molière. 

Suivant acte sohs signatures pri-
vées, en date A Paris, du quatorze 
décembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré le dix-sept du même 
mois. M'"" LANG . autorisée de son 
mari, demeurant A Paris, rue Saint-
Martin, 119, el M"'» veuve DEL1ESSIE, 
demeurant à Paris, rue Saint-Antoi-
ne, 125, ont formé entr'eltes une so-
ciété en noms collectifs, pour l'éta-
blissement d'une labié d'bûte, dont 
le siège est A Paris, rue Saint-Mar-

tin, 119. 
Pour extrait conforme : 
(979) Veuve DELIESSIE, M™ LANG. 

Elude de M" CARDOZO, avocal-agréé 
près le Tribunal de commerce de 
le Seine, demeurant à Paris, rue 

Vivienne, 31. 

D'un acte sous seings privés, en 
date A Paris du vingt décembre mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
en la même ville le vingt-deux dé-
cembre même mois, folio 106, ver-
so, case 7, au droit de cinq francs 
cinquante centimes, il appert avoir 
été extrait ce qui suit : M. Thomas-
Nicolas-Victor CATHEB1NE, négo-
ciant, demeurant A Ratignolles, rue 
de la Paix, 71, et M.Pierre-Alfred 
LEGRAND, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poisson-
nière, 3, ont formé enlre eux une 
société en nom collectif pour l'ex-
ploilalion de l'ancienne maison 
GAUSSEN aîné et C", dont ils ont 
pris la suite et dont ils sont pro-
priétaires. Cette société a pour ob-
jet la fabrication des châles cache-
mires et laines, ainsi que les arti-
cles de nouveautés qui s'y ratta-
chent. Elle a été constituée pour 
cinq années, qui i ommenceront A 
courir le premier janvier mil huil 
cent cinquante-neiit et Uniront le 
trente et un décembre mil huit cent 
soixante-trois. Le siège de la société 
reste lixé rue de la Banque, 1. La 
raison sociale sera Victor CATHE-
RINE, LEGRAND cl C" . La signature 
sociale appartiendra A chacun des 
assoctés, qui ne pourront s'en ser-
vir que pour les affaires de la so-
ciété, sous peine de responsabilité 

personnelle. 
Po«r extrait : 
(953) Signé : CARDOÏO. 

Etude de M" Charles DES ETANGS 
avoué, A Paris, rue Montmartre, 

131. 

D'un jugement contradictoirement 
rendu par le Tribunal civil de la 
Seine, le quinze décembre mil huit 
cent cinquante-huit, enregistré, il 
appert que la société formée en-
tre M. Paul-Alexandre BBUNET, de-
meurant A St-Denis, rue de Paris, 
118, M. Laurent-Baptiste DE/ARD1N, 
demeurant A St-Denis, rue Compoi-
se, 8, et M. Louis-Joseph LEIJL'GEIt, 
demeurant A St-Denis, rue de Paris, 
48, pour l'exploitation de deux bre-
vets d'invention concernant la 
chaussure dite soc-patin, un en 
France et un en Angleterre, et dont 
le siège social était établi à St-Denis, 
rue Coinpoise, a élé déclarée dis-
soute taule de publications, et que 
M. Hilpert, demeurant A Paris, rue 
Caumartin, 69, a élé nommé liqui-
dateur de ladite sociélé. Qu'il résulte 
dudit jugement , au préjudice de 
chacun des associés, interdiction 
formelle du droit de disposer des 
deux brevets pris sous le nom de 
M. Brunet, pour la fabrication de la 
chaussure dite socs-patins, et des 
brevets d'addilion pris au nom du 
même Brunet. 

Pour extrait : 
-(976) Signé : Charles DES ETANGS. 

D'un'jugement rendu par le Tri-
bunal uecommerce du département 
de la Seine, en date du quinze dé-
cembre mil huit cent cinquante-
huit, enregistré, il appert que la so-
ciété ayant existé enlre M. Jean-
Baptiste-Arsène LAMBERT, mécani-
cien, demeurant à Paris, faubourg 
du Temple, 107, et M. Adolphe PE-
TIT, commis-négociant, demeurant 
à Paris, ci-devant rue St-Viclor, 3, 

et actuellement faubourg du Tem-
ple, 109, pour la fabrication à Paris, 
faubourg du Temple, 107, et sous la 
raison sociale LAMBiRT et PETIT, 
des meubles de tous genres en fer, 
et plus spécialement des chaises, 
bancs et tables de jardins, a élé 
dissoute A partir dudfl jour quinze 
décembre mil huit cent cinquante-
tinit, et que M. Alexandre Delacroix, 
avocat, demeurant A Paris, rue de 
tivoli, 81, en a élé nommé ie liqui-
ialeur, avec les pouvoirs les plus 

Hcndus. 
Pour extrait : 
(951 ) DELACROIX. 

D'un acte sous seings privés, si-
gné en double original A Paris, le 
quinze décembre mil huit cent cin-
quan'e-huit. et portant la mention 
suivante : Enregistré A Paris, le 
vingt et un décembre mil huit cent 
cinquante huit, folio 97. verso, case 
2, reçu cinq francs cinquante cen-
times, décime compris ; il résulte : 
que M. Théodore. ROiltON, entrepre-
neur de maçonnerie, demeurant à 
Paris, boulevard -Monloarnasse, 7, 
et M. Claude-Auguste' LEPANDU, 

propriétaire, demeurant A Sainl-
Haur-les-Fossés, rue du Four, 3-2, 
ont foi mé une société pour l'exploi-
ta1 ion d'un fonds d'entrepreneur de 
tnaçounerie,pour une durée de trois 
années, qui ont commencé à courir 
ie quinze décembre mil huil cent 
cinquante-huit et finiront à pareille 
époque de l'année mil huit cent 
soixante et un ; que la raison so-
ciale sera T. ROIRON et C« ; que la-
dite société, dont le siège est A Pa-
ris, boulevart Montparnasse, 7, sera 
administrée exclusivement par M. 
Roiron, qui aura seul la signature 
sociale, et que tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un exlraitpour 

faire les publications légales. 
—(962) ROIRON. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créancier» peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les aamedii, 

de dix a quatre heures. 

Faillite». 

DÉCLARATIONS DE FAILLITE!. 

Jugements du 27 DÉC. 1858, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisolremenil'ouverturcau 

dit jour .• 

Du sieur CHABRILLAC (Pierre) . 
maître d'hôtel garni, rue Lamartine, 
16; nomme M. Lebaigue juge-com-
missaire, et M. lsbert, rue du Fau-
bourg-Montmartre, 54, syndic pro-
visoire (N° 15578 dugr.); 

De la société VROLAND et O', fab. 

d'articles de voyage, dont le siég-
est passage Verdeau, 25, composée 
du sieur Auguste-Alphonse Vroland 
et d'un commanditaire; nomme M. 
Gervais juge-commissaire, et M. 
Filleul, rue Feydeau, 26, syndic pro 
visoire (N» 15579 du gr.j; 

Du sieur BREQUEVILLE, nég., rue 
de Cléry, 12 ; nomme M. Gervais ju-
ge-commissaire, et M. Filleul, rue 
Feydeau, 26, syndic provisoire (N° 

15580 du gr.). 

CONVOCATION! DE CKEANCIKHS 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-

semblées des faillites, Mu les créan-

ciers : 

REMISES X HUITAINE. 

Du sieur JEUNE, nég., tenant la-
voir public à Ivry, rue Nationale, 7, 
le 3 janvier , A 11 heures (N" 14678 

du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat propose par le 
failli, l'admettre.s'il y a lieu.oupas-
ierà la formation de l'union, el,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. Il ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION »■ TITRES. 

Soni invites d produire, dans le de 
lal de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, In 
dicatif des sommes d réclamer. MM. 

les créanciers i 

Du sieur HOUDART aîné (Jean-
Antoine ), fabr. de chocolat, rue 
Grange-aux Relies, 21, entre les 
mains de M. Quatremère, quai des 
Granils-Augusliiis, 55, syndic de la 
faillite (N° 15509 du gr.); 

De la n>" THIBAULT (Augustine), 
inde A la toilette, rue Meslay, 3, en-
tre les mains de M. Piuzanski, rue 
Sle-Anne, 22, syndic de la faillite 

(N° 15422 du ar.); 

Du sieur BOLLET (Jules), se disant 

commiss., rue d'Enghien, 17 en-
tre les mains de M. Piuzanski rue 
Sic-Anne 22, syndic de la faillite 
(N° 15521 du gr.); 

Du sieur RECEVEUR aîné (Nico-
las), fleuriste, rue St-Denis, 161 en. 

Ire les mains de M. Beaufour,' rue 
Vionlhoton, 26, syndic de la faillite 
t'N» 15470 du gr.); 

Du sieur LAU7.IN, md boulan»er 
rue de Buci, 2z, entre les mains dé 
M. Beaufour, rue Mnnlholon, 26 
<yndic de la taiilite ,N'» 4.1531 dû 
gr.). 

Du sieur HUTINET (Jean-Baptiste), 
md de bois A La Villette, rue d'Alle-
magne, S3, enlre les mains de M. 
Richard Grison, rue. Papillon, 8, 
syndic de la faillite (N» 15505 du 

;r.J; 
Du sieur GERRIET (Jean-Raptisle-

Félicien\ md de draps et vêlement» 
confectionnés, rue St-llonoré, 70, 
enlre les mains de M. Richard Gri-
son, rue Papillon, 8, svndicdela 
faillite (N° 15510du gr.);" 

Du sieur MIOIIAUDON (Henry), 
nég. commissionn. en Imites, me 
de Crussol, 5, entre les mains de M. 
"luzanski, rue Ste-Anne, 22, syndic 

de la faillite iN» 15520 du gr.); 

De la société en liquidation SOU-
LIER et O, ayant pour objet la 
fabrication de fleurs artificielles, 
dont le siège était rue Beauregard, 
M, ladite sociélé composée de : !• 
le sieur Pierre-François Soulier, de-
meurant rue Beauregard, 11, ci-de-
vant, actuellement rue de Metz, hô-
tel de Mulhouse et de Sl-Laurent; 
2" la dame Marie-Sophie-Zénaïde 
Gaudin, décédée, femme dudit sieur 
Soulier; 3° et la DUt Françoise Bouil-
lerot, rue Beauregard, 11, entre les 
mains de M. lsbert, rue du Faubg-
Monlinartre, 54, syndic de la faillite 

(N" 15506 du gr.); 

De la société BAZARD et C'«, ayant 
pour objet la publication du jour-
nal le Passe-Temps, dont le siège 
est rue des Grands-Augustins, 20, 
composée de : 1° Bazard (André-Er-
nest), rue Bellechasse, 32; 2° Paul-
Henry de Kock, homme de lettres, 
boulevard du Temple, 30 ; 3° Louis-
Pierre Chaudron, rue de Verneuil, 
54, ci-devant, actuellement rue des 
Marais-Saint-Martin, 60, entre le» 
mains de M. Trille, rue St-Honoré, 
217, syndic de la faillite (N« 15388 

du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 4M 

de la loi du 28 mai 1831, être procM 
à la vérification des créances, ?«• 
commencera immédiatement april 

l'expiration J« te délai. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

RÉPARTITIONS. 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur PASQUET père(JaÇ-
ques-Juste), distillateur, rue de se-
vrés, 20, ci-devant, actuellement a 
Bercy, rue de Bercy, 34, peuvent se 

présenter chez M. lsbert, «ï1"1'?' 
rue du Faubourg-Montmartre, s», 

pour loucher un dividende de la> P-
100, troisième répartition cieu"» 

abandonné (N° 13674 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et affir-

més du sieur GOVARl) (Jules), aiw. 
limonadier, rue Moret 6 WUVeM 
se présenter chez M. lsbert, sy'idtç, 
rue du Faubourg-Montmartie, 

pour toucher un dividende dei 3J 
30 c. pour 100, uniqueJ'ép

J
' '"on 

de l'actif abandsnné (N- 1*8" au 

gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers Ç^Tv^febr *ê 
més du sieur ARON LEVY, laor 
lingerie, rue des Jeûneurs, iM , 
vent se présenter chez M. t. JK^U. 
syndic, rue St-Marc, 6, pou , 
cher un dividende de i7 KiJ"JW. 
pour 100, unique repai'hl'O11 i 

14375 du gr.); 

ASSEMBLÉES DU 29 DÉCEMBRE 18»* 

NEUF HEURES : Hugelmann, l°u . 
la Publication commerciale, « 
di ,i„i,ots. vern.^. •Olivier, md de bois, , 
Baslié, grainetier, clol..->-

jeune, fabr. de ressort». 
rard, gravatier, îd. -- y*u

 mev, 
limonadier, rem. A huiL ' ger. 
md de lingerie, id.—Boureu. 
rurier, attlrm. après conc- &, 

Dix HEURES : Berlhet, ^„>> 
synd. -Mignot, commis»1»' „. 

tissus, id. - D"e Miel,, mde& de 

fections, vérif. - B'''ffS}
a

vatier, 
fers, clôt.— Mancel flls.. l.r 

id.-Patru, liquonste, ia. __Le-

MIDI = Regnault hïiUeur^iW ^ 
quivant, md de vins, "H1™1' 

union. . m(< ae vMBfc 
UNE HEURE : Barraine ma a ^ 

vérif.—Lecutre, labr. ™* "iA^0i.« 
clôt.-Bolrant serruner d- ^ 

me Goljety, hôtel meubi^ ̂  

ta«fl 

Veuve Frétny, anc. 

rie, id. 
DEUX HEURES : Veuve tordet, ^ 

chande de P«"P'»ie^ Jtie-
cit. - Meyer boucher, ia. 

zard, horticulteur, «L .„„,„(!', 
fabr. de tissus, id. - C o ru

 t 

taverne' 
nvis'ncK'md de vins^id 
quel, restaurateur ̂  
boucher, i<J. — l-in«K' 

rem. A huil. 

pape-tÈr' 

Le gérant,
 8ÀBDo0II

,. 

Enregistré à Paris, le 

Iteçu deux francs vingt centimes. 

Décembre 1858. 

IVIPIUMEIUE DE A. GUYOT, RUE INEUVE-DES-MATHUKINS, 

Certifié lMnsertion sous le 

18. 
Pour légalisation de la signature A. GiYOT, 

Le maire du 1." arrondissement, 


